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La question du référendum découlera du débat 
que doit engendrer une commission itinérante 
DENIS LESSARD 
du burvau de La Presse 

OUEHEC 

Le gouvernement Parizeau annoncera 
aujourd'hui que la mise en jeu d'un 

débat sur la souveraineté du Québec aura 
lieu avant les Fêtes, vraisemblablement 
d'ici une dizaine de jours. Une commission 
parlementaire itinérante aurait, d'ici le 
printemps, à ramener la question nationa-
le au centre des précoccupations des Qué-
bécois, comme à l'époque de la Commis-
sion Bélanger-Campeau. 

Le premier ministre Parizeau livrera à 
17 heures le message inaugural —les in-
tentions de son gouvernement pour la ses-
sion parlementaire qui débute aujourd'hui 
à l'Assemblée nationale. Auparavant, les 
parlementaires auront choisi leur prési-
dent, Roger Bertrand, député péquiste de 
Portneuf, par une élection présidée par le 
doyen de l'Assemblée, le député libéral 
John Ciaccia, élu depuis 1973. Hier, des 
manifestants se préparaient déjà devant 
l'Assemblée nationale à réclamer des poli-
tiques d'habitation plus généreuses pour 
les démunis; il s'étaient construits un abri 
avec des panneaux publicitaires du PQ de 
la dernière campagne électorale. 

Il y aura peu de surprises du côté législa-
tif; on parlera de construction, de liste 
électorale permanente et de fiscalité muni-
cipale. Principale surprise, Québec prévoit 
déposer d'ici peu un projet de loi pour car-
rément abroger la loi 198, qui imposait des 
compressions d'effectifs dans la fonction 
publique, mais hier, il n'était pas assuré 
que cette intention serait précisée dans 
message de lacques Parizeau. 

Le gouvernement Parizeau ne multiplie-
ra pas aujourd'hui les indications et les 
précision sur le début du processus réfé-
rendaire. Toutefois, a-t-on indiqué à La 
Presse, M. Parizeau indiquera qu'un «do-

cument de consultation», ou une «mo-
tion », prévoient certains, sera déposé tout 
prochainement à l'Assemblée nationale. 
On parle tout au plus d 'une dizaine de 
jours. 

Ce texte servira de point de départ pour 
une reprise du débat public autour de la 
question nationale, un débat qui, grâce à 
une commission parlementaire itinérante, 
se poursuivra bien au-delà des Fêtes. 

Le document annoncé ne sera toutefois 
pas la déclaration solennelle sur la souve-
raineté prévue par le programme péquiste, 
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C'est ça la première tempête ? 
C'était 
tout au plus 
un briefing 
initial 
pour I hiver 
JEAN-PAUL SOULIÉ 

Inflation verbale ou vedetta-
riat immodéré de nos mé-

téorologues télévisuels? La 
tempête appréhendée diman-
che s'est réduite à quelques fla-
ques de slush désagréables 
pour les piétons, certes, mais 
sans conséquence. Encore une 
fois, les Américains, qui dans 
certains de leurs États ont eu 
un mètre de neige, nous ont 
battus. Tant mieux! 

Chez nous, le long et mer-
veilleux automne est bien fini: 
depuis la nuit dernière, l'hiver, 
notre seul pays, a repris posses-
sion de ses arpents de neige. 
Mais pas fort! En douceur... 
Comme un notaire réglant une 
succession sans problèmes. 
Tout avait commencé dans la 
nuit, avec 13 cm de neige à 
Dorval, mais seulement six à 
Mirabel, et dix à Ottawa. 

À partir de 6 h 4 5 hier matin, 
une pluie qui aurait pu devenir 
verglacée, a rendu quelques 
trot toirs glissants, de façon 
tempora i re , mais sous l ' in-
fluence de vents modérés vi-
rant au sud, ces précipitations 
sont devenues l'eau qui fait 
f o n d r e la neige. Hier vers 
midi, Philippe Sigouin, d'Envi-
ronnement Canada, annonçait 
un redressement tranquille des 
températures, jusqu'à quatre 
degrés en après-midi, et un 
temps relativement doux dans 
la nuit, aux alentours d'un de-
gré. Les vents du sud seraient 
de 20 à 40 km heure. 

Certaines régions de la pro-
vince ont connu des moments 
plus difficiles. Dans le parc de 
La Vérendrye, la route 117 a 
été fermée de 3 h du matin à 
7 h 05, en raison des accumula-
tions de neige et du manque de 
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L'hiver est arrivé hier matin, mais le temps doux a vite fait de transformer les quelques centimè-
tres de neige en flaques d'eau, notamment aux intersections, comme en fait foi cette photo prise 
hier après-midi en plein centre-ville. photo robert nadon. u pt«$* 

Bihac reste à la merci des Serbes 
L'ONU se défend d'avoir échoué et louange le mandat des casques bleus 
d'aprts AP. AFP et Reuter 
SARAIEVO 

LW aggravation de la situation dans la 
«zone de sécurité» de Bihac, au nord-

ouest de la Bosnie, où les Serbes étaient hier 
en passe de prendre la ville, a poussé les di-
plomates occidentaux à redoubler d'efforts 
pour tenter de parvenir à une accalmie sur le 
terrain. 

Le Groupe de contact (États-Unis, Russie, 
France, Grande-Bretagne, Allemagne) a ré-
clamé un «cessez-le-feu immédiat à Bihac» et 
« la cessation des hostilités dans l'ensemble de 
la Bosnie-Herzégovine, en vue du règlement 
territorial proposé par le Groupe de contact». 
( Voir autres informations en page A 14 ) 

La population de Bihac est «terrorisée», 
mais ne veut pas quitter la ville, a déclaré Pe-
ter Kessler, porte-parole à Zagreb du Haut-
Commissariat des Nations unies pour les réfu-
giés ( HCR ). 

Les forces des Serbes de Bosnie et de Croa-
tie n'encerclent pas entièrement la ville et les 
habitants pourraient la quitter par le nord. 
Mais iô population «ne veut pas quitter la 

puis quelques jours», a dit M. Kessler. Mme 
Tuffeli s'est rendue à l'hôpital de Bihac, situé 

ville parce qu'elle pense qu'elle n'a aucune 
place pour se réfugier» dans le reste de l'en-
clave de Bihac, a déclaré Peter Kessler. 11 rap-
portait le témoignage de Monique Tuffeli, 
une représentante du HCR présente dans l'en-
clave et qui s'est rendue hier matin dans la 
ville de Bihac. 

«La situation n'a pas beaucoup changé de-
M. Kc 

>pita! 
dans le sud-ouest de la ville, à moins d'un km 
des premières positions serbes. La direction 
de l'hôpital lui a déclaré que l'établissement, 
conçu pour accueillir 700 personnes au maxi-
mum, abritait actuellement 1600 blessés de 
guerre, les malades étant soignés en dehors de 
l'hôpital, et que la situation était «critique». 

Situation critique 
À Velika Kladusa, une ville du nord de l'en-

clave assiégée par les forces du chef musul-
man dissident Fikret Abdic, la situation res-
tait «trèscritique» hier, a indiqué M. Kessler. 
La ville est privée d'eau depuis deux semai-
nes, a-t-il dit. 

En raison des combats, « il est impossible de 
ramasser les blessés et les tués», a-t-ii indiqué, 

citant les représentants du HCR à Velika Kla-
dusa. 

Ignorant superbement l'appel du Groupe 
de contact, les Serbes de Bosnie ont poursuivi 
les combats dans la zone en ayant recours à 
l'artillerie lourde, aux mortiers et aux mitrail-
leuses. Deux obus sont tombés à proximité 
immédiate de l'hôpital de Bihac. 

Hier, les Serbes de Bosnie et de Croatie 
avaient pris le contrôle de 30 à 40 p. cent des 
territoires de la «zone de sécurité» et selon 
un porte-parole de la Force de protection des 
Nations unies, l'armée serbe est «en mesure 
d'entrer dans la ville dès qu'elle le souhaite-
ra». La première ligne de front est à 500 mè-
tres seulement de l'hôpital. «Des combats in-
fernaux ont lieu dans les faubourgs (de la 
ville) alors que le centre est secoué par les tirs 
de l'artillerie et les combats de l 'infanterie», a 
pour sa part déclaré le maire de la région de 
Bihac, Hamdija Kabiljagic, joint par les jour-
nalistes de Sarajevo par radio. 

De violents combats de déroulaient égale-
ment à Velika Kladusa, un peu plus au nord. 
L'eau est totalement coupée dans cette locali-
té, de nombreux villages de l'enclave ont été 
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Le salaire 
du maire 
ira à une 
fondation 
CLAUDE-V. MARSOLAIS 

ans un geste surprise, l'ad-
m i n i s t r a t i o n B o u r q u e -

Eloyan a avisé hier les conseillers 
du RCM, ceux du Parti des Mont-
réalais, de la Coalition démocrati-
que et les deux indépendants , 
quelques minutes à peine avant la 
séance du conseil municipal, que 
le budget de l'opposition à la 
Ville serait réduit de moitié, pas-
sant de 185 000$ à un peu plus de 
90 000$, ce qui a fait dire au chef 
du RCM, André Lavallée, que 
l'on revenait au temps où régnait 
le maire Drapeau en roi et maî-
tre. 

V o u l u t en quelque sorte di-
luer cette mauvaise nouvelle qui 
p o r t e É t t e in te aux d r o i t s de 
l 'opposi t ion démocra t ique , le 
maire Pierre .Bourque avait an-
noncé au début de la séance du 
conseil au'il versait son salaire de 
104 804$ (provenant de sa rému-
nération comme maire et comme 
membre du conseil exécutif de la 
CUM) dans une fondation pour 
la jeunesse qui portera son nom: • 

Le maire a expliqué dans une 
déclaration solennelle que sa ren-
te annuelle de 72 500$ à titre de 
retraité de la Ville de Montréal, 
ainsi que son allocation de dépen-
ses (non imposable) de 11 397$ 
le satisfaisaient pleinement et 
qu'il vouait son salaire à la jeu-
nesse sans préciser à quelles fins. 
On ne sait cependant pas si le 
don de son salaire à «sa» fonda-
tion lui permettra des déductions 
égales d'impôt. 

Le chef de l'opposition, André 
Lavallée, qui voit son budget cou-
pé de moitié y voit un moyen de 
b â i l l o n n e r les conse i l l e r s de 
l'opposition. «Cela va à rencon-
tre des décisions passées du gou-
vernement du Québec qui avait 
imposé à l'administration Dra-
peau un véritable régime parle-
mentaire avec des budgets de re-
cherche et de secrétariat pour les 
partis d'opposition. Si l'on y ajou-
te l 'abolition des commissions 
permanentes du conseil , c 'est 
comme si on demandait à l'As-
semblée nat ionale d 'abol ir ses 
propres commissions parlemen-
taires.» 

Le leader de la majorité au 
Conseil, Pierre Goyer, a eu bien 
du mal à expliquer pourquoi les 
partis d'opposition n'avaient pas 
été prévenus à l'avance. Il s'est 
contenté de dire que l'adminis-
tration se devait d'agir vite et 
qu'«il fallait se débarrasser du 
lien légal et superfétatoire qui re-
liait l'administration au gouver-
nement du Québec ». 

Il a aussi indiqué que la mesure 
frappait aussi son parti Vision 
Montréal qui se serait attendu à 
recevoir 220 000$ en vertu des 
règles actuelles. M. Goyer a toute-
fois laissé la porte ouverte en in-
diquant que l'on pourrait s'enten-
dre avec le ministre des Affaires 
municipales, Guy Chevrette, pour 
permettre à la Ville d'aller cher-
cher des ressources techniques au 
secrétariat qui seraient utilisées 
par les membres du conseil. 

De son côté, le chef de l'opposi-
tion au conseil a déclaré qu'il va 
faire des représentations à Qué-
bec pour que ces modifications à 
la charte de la Ville soient re-
poussées au printemps prochain à 
l'exception de celles proposant 
une augmentation du nombre des 

VOIP SALAIRE EN A 2 

J _ 
1 - 9 - 9 - 4 

MEILLEURE 
COMPAGNIE 

AERIENNE 
SERVICE NOLISÉ 

Décerné par 
1 l'Association 

d*1 \ £» nts de Voyages 

= L ' F . N G A f i E M E N T R O Y A L = n 
• Resoect de l'horaire de vol • Mciib astronomiques Respect de l'horaire de vol 
• Service riccptiocnH 
•Personnel courtois 

SERVICE 
EXCEPTIONNEL 

Fines liqueurs importées PERSONNEL 
COURTOIS 

. w . • - p » • ' * • 'i • 
far remarquable. Note 109%. À rt 

Y.GoMtu,Uo*M*Di1mido\ .*, 

Tersomiel dynamique et très courtoisFéUcitatwns!" 

-

'Bmvo pour la ponctualité et la courtoisie des hôtesses*-

•ObswaHow r*ç*es <* p®saçtrvvcv««yjr/, < boa) des Voti* R0Y&**-



LA PRESSE. MONTREAL, MARDI 29 NOVEMBRE 1994 

« 

# 

Demain dans La Presse 
Suite de la l ne 

Bientôt maman ! 
• Doucement, graduellement, le bedon a poussé. Si bien que votre 
jeans et votre veste ne ferment plus, ou si difficilement que vous 
avez la fâcheuse impression que tout peut exploser d'une seconde à 
I autre. Pas de panique, il est temps de penser i s'acheter des vête-
ments de maternité, plus adaptés à votre taille nouvellement ron-
delette. A lire dans le cahier Vivre de demain, où Viviane Roy donne 
un aperçu des nouvelles tendances pour femmes enceintes. 

Collectes de sang 

• Aujourd'hui, la Croix-Rou-
ge attend les donneurs aux en-
droits suivants: 

• à Montréa l : Centre des 
donneurs de sang, centre com-
mercial Maisonneuve, 2991, 
Sherbrooke Est ( métro Préfon-
taine). De 9h à 20h; 

• à Montréal : Université 
Concordia, campus Sir Geor-
ges Will iams, parrainée par 
ECA. Mezzanine Hall Buil-

ding, 1455, de Maisoneuve. De 
lOh à 17h. Objectif: 250 don-
neurs; 

• à Val-d'Or: sécurité publi-
que de Val-d'Or —division 
Police et Pompiers —, en colla-
boration avec les Chevaliers de 
Colomb, les Filles d'Isabelle, 
Les Echos abitibiens CKVD et 
CFVS. Sous-sol de l'église 
Saint-Sauveur, 3e Avenue. De 
13h30 à 20h. Objectif: 700 
donneurs. 

Insolite 

Assez! C'est assez! 
Agence France-Presse 

NORWICK. Grande-Bretagne 

• L'Eglise anglicane avait par-
donné au révérend Kit Chal-
craft son premier divorce, elle 
avait fermé les yeux sur le se-
cond, mais elle a sévi quand il 
lui a annoncé son troisième 
mariage : le pasteur vient 
d'être limogé, au grand dam de 
ses paroissiens du Norfolk, 
dans lest de l'Angleterre. 

L'évéque de Norwich, Peter 

Noot, a estimé que le révérend 
Chalcraft, 57 ans, ne pouvait 
«absolument plus refléter les 
critères chrétiens sur le maria-
ge» et lui a remis ce mois-ci 
son préavis de licenciement 
pour février prochain. 

La plupart des paroissiens 
ont aussitôt fait bloc derrière 
leur pasteur, présent dans la 
communauté depuis 27 ans et 
qu'ils estiment victime d'une 
«terrible injustice», qui va lui 
faire perdre travail, maison et 
position sociale. 
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QUESTION 
La question du référendum 
découlera du débat que dott 
engendrer une commission Itinérante 
ni l'ébauche d'une constitution, 
précise-t-on. 

En vingt ou trente points, le 
gouvernement Parizeau y synthé-
tisera ce que constituerait la sou-
veraineté pour le Québec. Avec 
ce texte sous le bras, le gouverne-
ment Parizeau lancera un débat à 
l'Assemblée nationale presque 
immédiatement. 

Cette idée s'appuie sur la con-
viction maintes fois exprimée par 
Jacques Parizeau que les Québé-
cois, souvent réticents devant le 
concept global de «souveraine-
té», sont d'accord si on la leur 
présente en partie; ils appuient 
par exemple l'idée de payer leurs 
taxes à un seul niveau de gouver-
nement, illustre-t-on. 

C'est à cette idée que M. Pari-
zeau faisait allusion quand il a 
promis vendredi que le gouverne-
ment serait «astucieux» dans son 
désir de remettre les pendules à 
l'heure souverainiste au Québec. 

Le débat autour de ce texte sera 
entrepris avant les Fêtes à l'As-
semblée nationale, mais, prévoit-
on déjà, se poursuivra en janvier. 

L'idée derrière cette stratégie 
est simple, explique-t-on: faire en 
sorte que la rédaction de la ques-
tion référendaire paraisse couler 
de source le printemps prochain. 

On veut éviter une réédition de 
1980, une question qui, visible-
ment, était le fruit de doloureuses 
cogitations dans les officines du 
gouvernement Lévesque. 

Des sources fiables indiquent 
que la Commission parlementaire 
des institutions —celle qui traite 
normalement des questions cons-
titutionnelles— jouera un rôle 
crucial dans la poursuite de ce dé-
bat. Le premier ministre et le chef 
de l'opposition y siègent d'office 
et Mario Dumont, le chef et seul 
député d'Action démocratique, 
compte aussi y prendre part. 

Elle devrait être présidée par 
Sylvain Simard, jeune député pé-
quiste de Richelieu, longtemps 
président du Mouvement natio-
nal des Québécois et ancien vice-
président du PQ. Le choix du pré-
sident n'est pas encore définitif 
toutefois. 

Tout sera mis en place pour la 
tenue d'un référendum avant le 
24 juin si les sondages montrent 
une augmentation de l'appui à la 
souveraineté, une tendance qui 
est déjà amorcée à en croire les 
ténors péquistes. Toutefois, le 
gouvernement Parizeau se garde-
ra bien de préciser une date. L'un 
des éléments importants de la 
stratégie référendaire de Québec 
reste la date du budget fédéral, 
dont on attend énormément de 
munitions en cette période de 
compressions budgétaires. Si Ot-
tawa repoussait l'exercice en avril 
ou mai — contrairement à sa tra-

dition de février—, il pourrait 
forcer un report à l'automne du 
référendum. 

Le menu législatif prévu avant 
les Fêtes permettra amplement de 
mobiliser les parlementaires pour 
débattre de souveraineté. Peu de 
projets de loi sont prévus. De 
plus, ils nécessiteront tous l'aval 
de l'opposition pour être adoptés, 
à moins que le leader en Cham-
bre, Guy Chevrette, ne suspende 
les règles de l'Assemblée nationa-
le, une manoeuvre qu'il a maintes 
fois dénoncée quand il siégeait de 
l'autre côté de la Chambre. 

Loi 198 abrogée 
Une surprise du point de vue 

législatif, le gouvernement Pari-
zeau paraît déterminé à carré-
ment abroger la loi 198 qui, pour 
deux ans encore, devait compri-
mer les effectifs dans la fonction 
publique. 11 n'est pas clair toute-
fois que cette intention sera for-
mellement énoncée aujourd'hui, 
mais la décision de Québec de dé-
poser un projet de loi en ce sens 
paraît arrêtée. Les stratèges pé-
quistes sur cette question ren-
voient La Presse aux déclarations 
de Jacques Parizeau le jour de la 
formation du gouvernement: il 
avait alors demandé à Pauline 
Marois de «rechercher des alter-
natives à 198, qui projette de faire 
subir à la fonction publique des 
coupes aveugles». 

Il n'est pas clair toutefois jus-
qu'où Québec précisera ses inten-
tions sur 198 aujourd'hui. Cette 

décision marginale pour les mi-
nistères — on a déjà atteint dans 
plusieurs cas les quotas de com-
pressions attendus, 2 p. cent par 
année— aura un impact majeur 
dans les réseaux de la Santé et de 
l'Education, explique-t-on. 

Québec a déjà clairement an-
noncé son intention d'amender la 
loi électorale en vue d'une pro-
chaine campagne référendaire. 
Le projet de loi envisagé visera 1a 
mise en place d'une liste électora-
le permanente, un des outils que 
souhaite avoir Québec pour la 
campagne référendaire. 

Le projet de loi rétrécira aussi 
la durée de la campagne; actuel-
lement, une période de 18 jours 
de débat parlementaire et de re-
censement s'ajoute aux 35 jours 
de campagne en bonne et due for-
me. Ces 18 jours pourraient être 
comprimés, au moins de moitié. 

Un accouchement passable-
ment difficile toutefois, le projet 
de loi 142, destiné à amender la 
loi 142, que le PQ avait promis de 
«scrapper» en campagne électo-
rale. Les premiers jets pré-
voyaient de redéfinir le secteur 
résidentiel — les édifices neufs de 
six étages et moins — et de réas-
sujettir tous les chantiers à la con-
vention collective à être négo-
ciée. La ministre de l'Emploi. 
Louise Harel, doit faire demain 
une proposition dans ce sens au 
conseil, mais on prédit déjà de 
bonnes discussions autour de la 
table des ministres. • 

SALAIRE 
le salaire du maire 
Ira à une fondation 

membres du comité exécutif de 
six à neuf. 

La consultation 
L'abolition des conseils d'ar-

rondissement a été le sujet domi-
nant lors de la période des ques-
tions du public à l'assemblée pré-

sidée par Jack Chard id j i an , 
nouvel élu de Vision Montréal 
dans Darlington. 

Le maire Pierre Bourque a ex-
pliqué leur disparition dans le 
but de faciliter le processus démo-
cratique. Selon lui, la Ville n'abo-
lira pas la consultation propre-
ment dite mais la structure lour-
de et bureaucratique mise sur 
pied par l 'ex-administration 
Doré. 11 a soutenu avoir nommé 

un conseiller spécialement dési-
gné par quartier pour faire le lien 
avec la population mais il n'a pu 
expliquer l'absence d'un repré-
sentant dans le quartier Hochela-
ga-Maisonneuve. 

D'autre part, lors d'un point de 
presse, M. Pierre Goyer, qui est 
chargé de ce dossier au sein du 
comité exécutif, a annoncé la for-
mation d'un comité du conseil 
pour réfléchir sur les modalités 

de la consultation future des ci-
toyens. « Le principe de la consul-
tation tient encore et la démocra-
tisation de l'information demeu-
re. Ce qu'on vient de casser, c'est 
l'obligation de siéger à toutes les 
six semaines pour étudier si ma-
dame X a le droit d'empiéter sur 
le domaine public en y mettant' 
deux marches d'escalier. Il fallait 
se débarrasser du bois mort, il 
reste donc à inventer de nouvel-
les formes et structures de consul-
tation.» • 

BIHAC 
Bihac reste à la merci des Serbes 

incendiés, faisant des milliers de 
sans-abri, les stocks de nourriture 
sont presque épuisés. Les forces 
serbes auraient dynamité une 
mosquée à Sokolac, un village au 
sud-est de Bihac. 

«La communauté internationa-
le est de toute évidence impuis-
sante, et les citoyens de Bihac et 
de la région de Bihac n ' on t 
d'autre recours que de se battre 
jusqu'au dernier d'entre eux», a 
ajouté M. Kabiljagic. 

De fait, la situation était au 
moins aussi confuse dans les 
chancelleries que sur le terrain. 
Dans un communiqué diffusé par 
l'ambassade des États-Unis à Pa-
ris, le Groupe de contact affiche 
une belle unanimité en affirmant 
que le conflit bosniaque ne pour-
ra être réglé qu'en retournant à la 
table des négociations «et non 
sur le champ de bataille». 

Les experts représentant les 
pays du Groupe de contact se 
sont réunis dimanche et hier à 
Paris et une réunion des minis-
tres des Affaires étrangères est 
prévue vendredi à Bruxelles, à la 

suite d'une réunion ministérielle 
de l'OTAN qui aura lieu jeudi et 
vendredi. 

Divergences 
Mais cet accord de façade mas-

que mal des divergences entre les 
Etats-Unis d'une part et les pays 
d'Europe d'autre part, voire au 
sein même des gouvernements 
concernés. Pour expliquer l'échec 
de l'OTAN en Bosnie, plusieurs 
responsables de l'administration 
et du Congrès américain ont mul-
tiplié ces derniers jours les criti-
ques contre l'ONU, affirmant que 
I Alliance atlantique avait failli à 
sa tâche de contenir l'agression 
serbe contre l'enclave musulma-
ne de Bihac parce qu'elle avait les 
mains liées par le système de 
«double clé», oui requiert l'auto-
risation de l'ONU pour lancer des 
raids aériens. 

M. Robert Dole, futur chef de 
file des républicains au Sénat, a 
même préconisé le retrait des 
24 000 casques bleus déployés en 
Bosnie et a demandé que l'on 
donne aux Bosniaques les moyens 
de lutter à armes égales. 

Malcolm Rifkind, secrétaire 
britannique à la Défense, a décla-
ré qu'il était plutôt «mal venu de 
la part de gens de pays qui n'ont 

pas envoyé un seul soldat sur le 
terrain de formuler ce type de cri-
tique». 

L'ONU a aussi rejeté hier les 
crit iques l 'accusant d 'avoir 
échoué en Bosnie et a réaffirmé 
que les casques bleus appliquent 
sur le terrain le mandat décidé 
par les États membres des Na-
tions unies, avec les ressources 
mises à leur disposition. 

«|e n'accepte pas que l'on dise 
que les Nat ions unies ont 
échoué» en Bosnie, a déclaré à la 
presse le chef du département des 
opérations de maintien de la paix 
de l'ONU, M. Kofi Annan. Il a es-
t imé que de telles cri t iques 
étaient fondées sur des «attentes 
irréalistes», ajoutant que l'ONU 
avait apporté une «contribution 
importante» en fournissant no-
tamment une aide humanitaire 
aux populations civiles. 

Selon M. Annan, l'ONU est 
une nouvelle fois «le bouc émis-
saire» utilisé par la communauté 
internationale pour expliquer la 
poursuite de la guerre en Bosnie-
Herzégovine. 

Enfin à Ottawa, le premier mi-
nistre )ean Chrétien a déclaré 
hier que le Canada respectera son 
mandat de six mois en Bosnie et 
ne le révisera qu'au moment de le 
renouveler, à moins que l'embar-

L'assaut serbe se poursuit 
Les Serbes bosniaques et croates ont pris 
le contrôle du tiers des territoires entourant 
Tenciave de Bihac. Les appels de l'OTAN 
en faveur d'un cessez-le-feu ne sont pas 
entendus. 

El Croatie sous 
contôto serbe 

• Serbes 
bosniaques 

B Fédération O «Zones de sécurité» 
musulmane-croate désignées par l'ONU 

SLOVÉNIE 

AP-(PC) 
go sur la fourniture d'armes aux 
Bosniaques soit levé, a-t-il préci-
sé. • 

C était tout au plus un 
briefing initial pour l'hiver 

visibilité. À la Sûreté du Québec, 
région de l'Outaouais, le relation-
niste Jacques Surprenant avait 
deux décès à annoncer: dans une 
bourrasque rendant la visibilité 
totalement nulle, une collision 
frontale a fait deux morts, Isabel-
le Cormier, vingt ans, de Mani-
waki, son bébé d'un mois, Molly 
Cormier-Martin. Le père de l'en-
fant, qui conduisait, est à l'hôpi-
tal, gravement blessé. Le chauf-
feur du poids lourd impliqué 

s été bl dans la collision n'a pas 
sé. 

es-

D'autre part, un accident a coû-
té la vie à deux hommes hier 
après-midi sur la route 138, à 
Sainte-Anne-de- Beaupré. 

Un camion-citerne a dérapé sur 
la chaussée enneigée pour em-
boutir une camionnette qui a en-
suite été percutée par le véhicule 
qui la suivait. 

Les deux occupants de la ca-
mionnette ont été tués sur le 
coup. Il s'agit de Rodolphe et 
Maurice Boies, âgés de 58 et 62 

nouveau maire, de déboucher 
puisards et bouches d'égouts 
avant le printemps. 

Le fameux phénomène El 
Nino, ce courant chaud qui aurait 
pu amener des températures plus 
douces dans l'Ouest et des préci-
pitations plus importantes dans 
l'Est est définitivement sorti des 
planches de travail des météoro-
logues nord-américains. Les tem-
pératures plus chaudes ne se sont 
pas manifestées. El Nino, ce sera 
pour une autre année. 

Les nouvelles cartes météorolo-
giques d'Environnement Canada 
seront publiées —gratui te-
ment—dès le 1er décembre. Dis-
ponibles sur Internet et les ré-
seaux informatisés, ces cartes lais-
sent envisager des conditions plus 
douces en décembre, mais, finale-
ment, des températures dites «de 
saison». 

La première chute de neige n'a 
créé que quelques embouteillages 
aux heures de pointe, sans plus. 
On a noté aussi quelques sorties 
de route sans gravité. Selon le re-
lationniste de la SQ, Mathias Tel-
lier, «ce n'était pas une tempête, 
tout au plus un briefing initial 
pour l'hiver, une façon d'habi-

ans, de Sainte-Anne-de-Bcaupré. tuer les automobilistes». 
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i 

i 
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Hydro-Québec cherchait enco-
re hier après-midi matière à com-
muniqué. Le réseau a résisté vic-
torieusement à la «tempête ap-
préhendée». 

À Montréal, plusieurs piétons 
ont regretté le manque de civisme 
de leurs contemporains, particu-
lièrement lorsqu'ils sont chauf-
feurs d'autobus. Rien de tel pour 
asperger de boue noirâtre un pas-
sant sans défense qu'un bus de la 
STCUM lancé à fond de train... et 
qui va s'arrêter cinquante mètres 
plus loin. Les cols bleus de la 
Ville de Montréal auront sans 
doute comme préoccupation pre-
mière, stipulée dans le nouveau 
contrat que va leur mitonner le 

Les choses se sont passées de fa-
çon un peu plus brutales aux 
Etats-Unis. Une dizaine de per-
sonnes ont trouvé la mort dans 
une vague de mauvais temps qui a 
frappé l'ouest et le centre des 
Etats-Unis. Trafic aérien et circu-
lation routière ont été perturbés 
en long week-end de l'Action de 
grâce. 

LArizona. le Colorado, le Ten-
nessee, le Dakota du Nord et 
l'Ohio ont été particulièrement 
touchés. En tout, on attribue une 
dizaine de décès à la tempête de 
neige et aux tornades qui I ont ac-
compagnée dans certaines ré-
gions. • 

Chevrette avance 
trois avenues pour 
redresser les finances 
C L A U D E - V . M A R S O L J M S 

• Le ministre des Affaires mu-
nicipales Guy Chevrette 
s'oriente vers des aménage-
ments à court terme pour sou-
lager le problème de la fiscali-
té montréalaise tout en es-
sayant de trouver des solutions 
qui s'appliqueraient à moyen 
et long terme. 

C'est du moins ce qui ressort 
d'une rencontre avec le maire 
Pierre Bourque hier soir au 
cours de laquelle les deux par-
ties ont ressuscité le comité sur 
la fiscalité qui avait été formé 
au début de l'automne avec 
l'administration Doré. 

Forclllo 
Ce sera M. Sammy Forcillo 

qui représentera la Ville au 
sein de ce comité qui est com-
posé du délégué régional du 
gouvernement du Québec, M. 
Camille Laurin, et d'un haut 
fonctionnaire des Finances de 
la Ville. 

M. Chevrette a laissé enten-
dre que trois avenues étaient 
possibles pour redresser les fi-
nances de l'ensemble des villes 
du Québec: soit céder une par-
tie de la taxe de vente, leur 
donner de nouveaux champs 
fonciers ou prévoir une ban-
que de péréquation. 

Développement urbain 
Pour sa part, le maire Bour-

que a mentionné la création 
d'un fond de développement 
urbain à même les budgets des 

sociétés paramunicipales et le 
plafonnement des taxes en ver-
tu d'un nouveau pacte fiscal. 

D'autre part, le maire s'est 
défendu de vouloir imposer 
des compressions de budget 
draconiennes à tout l'appareil 
administratif et particulière-
ment à l'opposition en signa-
lant que l'austérité devait s'ap-
pliquer à tout le monde. «)e 
pense qu 'un budget de 
400 000$ pour l'ensemble des 
partis municipaux est suffi-
sant», en signalant que dans le 
passé le RCM avait eu à lui seul 
jusqu'à 800 000$. 

Pendant que la Ville coupe 
d'un côté, elle décide d'assu-
mer de nouvelles responsabili-
tés financières. Ainsi, elle a 
rouvert l'entente de 17,5 mil-
lions avec le gouvernement fé-
déral sur la Biosphère, ce mu-
sée dédié à l'eau, au fleuve 
Saint-Laurent et aux Grands-
Lacs afin d'en assumer 10 
p. cent des frais totaux de fonc-
t ionnement , estimé à 
750 000S par l'opposition mu-
nicipale. Cela dans le but d'en 
conserver la possession à 
Montréal. 

La charte 
Enfin, le maire Bourque eei 

père que l'Asaemblée nation**: 
le pourra adopter les amende-*-
ments à la charte de la Ville 
afin de lui permettre de pré-
senter son budget au cours dtf 
mois de janvier . «Nous"" 
n'avons pas l'intention de dé- *i 
paner le début du mois de fé-
vrier», a-t-il précisé. t 

* G 

<u 
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Affaire Ruffo : le juge en chef dit qu'il a non seulement 
le droit mais le devoir de porter plainte contre un juge 
Y V E S B O I S V E R T 

• Le juge en chef de la Cour du Québec 
estime qu'il a non seulement le droit 
mais le devoir de déposer des plaintes 
contre des juges de cette cour, contrai-
rement à ce que plaide la juge Andrée 
Ruffo. 

Voilà une des répliques faites par le 
. juge en chef de la Cour du Québec, Al-
.bert Gobeil, à la juge Ruffo, dans le mé-
. moire qu'il a déposé en Cour suprême 

la semaine dernière en réponse à celui 
de sa collègue. 

La juge Ruffo, qui siège à la chambre 
de la jeunesse de la Cour du Québec, a 
été réprimandée par le Conseil de la 
Magistrature le 19 septembre 1990 pour 
avoir commenté publiquement des af-
faires qu'elle était en train de juger. 
Peu de temps après, elle laissait enten-

. dre qu'elle ne se conformerait pas à cet-
te décision qui la blâmait. 

Le 5 octobre 1990, le juge Gobeil dé-
posait une nouvelle plainte contre Mme 
Ruffo devant le Conseil de la magistra-
ture. 11 lui reprochait de bafouer l'auto-
rité du conseil et de s'apprêter à récidi-
ver. 

La juge Ruffo a contesté la validité 
de cette plainte jusqu'en Cour suprême, 
qui doit trancher la question l'an pro-
chain. Dans le mémoire qu'elle a dépo-
sé en Cour suprême pour résumer ses 
arguments, cet été, elle plaide 1 ) sa li-
berté d'expression et 2 ) la partialité du 
Conseil de la magistrature du Québec à 
son endroit. 

La réponse pr incipale à ses argu-
ments ne viendra qu'au mois de décem-
bre, lorsque l'avocat du Conseil de la 
magistrature déposera son mémoire. 

Mais le juge Gobei l , mis en cause 
dans le dossier, a déposé le sien la se-
maine dernière par l'entremise de son 
avocat ( Me François Aquin ). 

À Mme Ruffo, qui prétend que les 
fonctions de juge en chef et de prési-
dent du Conseil de la magistrature sont 
incompatibles, Me Aquin répond que la 
loi donne expressément le mandat au 
juge en chef de veiller au respect de la 
déontologie judiciaire. Comment pour-
rait-il s'acquitter de cette obligation s'il 
n'avait pas le pouvoir de porter plainte 
contre un juge de la Cour du Québec 
( comme n'importe qui, d'ailleurs ), de-
mande Me Aquin. 

D 'autre part , la loi prévoit qu'un 
membre du conseil peut porter plainte 
contre un juge. Dans ce cas, toutefois, 
ce juge ne doit pas assister aux séances 
du conseil concernant cette affaire. 

Le juge Gobeil, qui préside d'ordinai-
re ces séances, s'est abstenu de les prési-
der, précise son avocat. 

Quant au fait que le juge en chef 
exercerait une pression morale sur les 
juges qui entendront la plainte contre 
la juge Ruffo, Me Aquin répond que les 
juges ne dépendent pas du juge en chef, 
qui n'a qu'une autorité morale sur eux. 
Supposer que les juges se laisseraient 
impressionner par l ' identité du plai-
gnant est une attaque à la dignité du 
conseil et des juges, ajoute Me Aquin. 

Hiérarchie 
Et puis, tout mécanisme de contrôle 

déontologique où les pairs sont impli-
qués suppose une certaine hiérarchie. Si 
l 'on donnait raison à Mme Ruffo, il 
faudrait conclure qu'elle ne pourrait 
être soumise à aucun processus discipli-
naire, plaide Me Aquin. 

En outre, le juge en chef s'est gardé 
de présenter lui-même la preuve contre 
la juge Ruffo. Il s'est mis à la disposi-
tion du conseil pour être interrogé et 
contre-interrogé, mais n'a voulu produi-
re aucun témoin, souligne son avocat. 

L'avocat Aquin note au passage que 
l'avocat de Mme Ruffo, Me Michel Ro-
bert, est maintenant l'associé de Me 
Raynold Langlois, qui a été l'avocat du 
juge Gobeil dans le premier dossier im-
pliquant Mme Ruffo et le Conseil de la 
magistrature. Le juge Gobeil ne s'est 
pas opposé à ce que Me Robert conti-
nue à représenter Mme Ruffo, cepen-
dant. 

Dans son mémoire, le juge en chef ne 
prend position que sur les questions qui 
touchent directement son rôle. Il ne dé-
fend pas la constitutionnalité des arti-
cles de loi attaqués par la juge Ruffo et 
ne répond pas à ses arguments sur la li-
berté d'expression. 

Le Conseil de la magistrature a jus-
qu'au 31 décembre pour déposer son 
mémoire. La Cour suprême devrait en-
tendre le dossier en 1995. 

f o u r g o n 
eeSSulaire 

e n f e u 
Six détenus voyageant dans un 

fourgon cellulaire sont parvenus à 
allumer deux feux dans le 

, véhicule pendant leur transfert de 
la prison de Jollette au QC de la 

Sûreté du Québec, à Montréal, 
vers 19 h hier: Les six lascars ont 

allumé le premier feu alors que le 
fourgon roulait sur l'autoroute 31, 
puis un autre quand Ils étalent sur 

la 00, à la hauteur de 
- l'Assomption. Les conducteurs du 

fourgon ont fait appel à des 
collègues afin de reprendre le 

contrôle de la situation. vers 
20 h 30, tout rentrait dans l'ordre. 

Les prisonniers comparaîtront 
comme prévu au Palais de Justice 

de Montréalt aujourd'hui. 
PHOTO MAURICE THIB00EAU. 

collaboration spéciale 

En prison pour avoir fraudé deux hôpitaux de 1,4 million 
Y V E S B O I S V E R T 

• L'homme d'affaires Peter D. Whit-
field, de Saint-Laurent, qui a avoué une 
fraude de 1,4 million aux dépens de 
deux hôpitaux de Montréal, a pris le 
chemin de la prison, hier après-midi. 

Le juge Jean-Pierre Bonin, de la Cour 
du Québec, a imposé à l'homme de 54 
ans une peine d'emprisonnement de 23 
mois, tenant compte au chapitre des 
facteurs aggravants que les victimes de 
cette importante fraude sont deux hôpi-
taux qui ont cruel lement besoin de 
fonds par les temps qui courent. 

Les deux hôpitaux ( Royal Victoria et 
Montréal General ) avaient mis sur pied 
en 1982 une société à but non lucratif 

appelée Syscor. Cette société, dirigée 
par Whitfield, avait pour mandat de 
monter un système informatique pour 
les deux hôpitaux. 

Au début de 1990, il est question de 
privatiser Syscor, et Whitfield se mon-
tre intéressé à l'acheter. Sans le sou, ce-
pendant, il n'a aucune chance. 

En falsifiant les livres comptables 
avec l'aide du directeur des services fi-
nanciers ( Raymond McLeod, 68 ans ), 
Whitfield s'est fait émettre une série 
impressionnante de chèques en 1990 et 
1991. Il voulait, en se servant de l'ar-
gent de Syscor, se constituer un capital 
pour acheter la compagnie. 

En plus de factures de restaurants, 
d'hôtels, d'avions et autres, Whitfield a 

versé, à même les fonds de Syscor , 
250 000 $ à un groupe de fraudeurs du 
Nigéria censés lui remettre cinq fois 
cette somme au moyen d'une sorte de 
pyramide d'investissement. Il n'a pas 
reçu un sou. Il aurait ensuite perdu 
6 0 0 000 $ de la même façon avec un 

froupe d'investisseurs frauduleux aux 
tats-Unis. 

Les sorties d'argent étaient telles que 
les hôpitaux ont demandé à des vérifi-
cateurs extérieurs d'examiner de plus 
près les livres. C'est alors qu'on a dé-
couvert l'ampleur de la fraude. 

Le fait que l'argent détourné apparte-
nait à des hôpitaux est une circonstance 
aggravante, a dit le juge Bonin, hier. 
L'accusé a en outre appelé des employés 
de Syscor pour leur dire de ne pas par-

ler des modifications aux livres compta-
bles. Whit f ie ld , par ailleurs, n'a pas 
d'antécédent judiciaire. 

La C o u r o n n e ( Me Randall Rich-
mond ) exigeait une peine de péniten-
cier s'approchant de cinq ans, mais la 
défense ( Me Jeff Boro ) a convaincu le 
juge qu'une peine relativement clémen-
te de 23 mois était appropriée, car, a-t-il 
dit, Whitfield lui-même a été victime 
d'une fraude et n'a plus un sou aujour-
d'hui. 

Le Royal Victoria et le Montréal Ge-
neral ne se sont pas fait rembourser un 
sou des 1 358 462 $ détournés par Whit-
field. Us ont toutefois obtenu une or-
donnance de remboursement contre lui. 

McLeod est censé venir « régler » son 
dossier le 10 janvier. 

L'EXPRESS 
r i i i i \ s i 

OPERATION NEZ ROUGE I 

• Un agent de la police de la CUM 
a eu le nez fracturé d'un coup de 
lampe de poche assené par un sus-
pect, vers 20 h 40 hier, au coin du 
boulevard de Maisonneuve et de la 
rue Marcil. Accompagné d'un col-
lègue, l'agent procédait à l'arresta-
tion de deux jeunes hommes qui 
s'étaient introduits par effraction 
dans un commerce situé au 5885, 
de Maisonneuve. L'infortuné poli-
c i e r a été condui t à l ' h ô p i t a l 
Queen-Elizabeth et les deux sus-
pects ... au poste 15. 

REGISTRE k OUTREMONT 
• C'est demain que les Outremon-
tais pourront s'opposer aux modi-
fications du règlement de zonage, 
qui visent à donner le coup d'en-
voir au projet de la gare de triage 
du Canadien Pacifique, en signant 
le registre à l'hôtel de ville entre 
9 h et 19 h. Quelques 5 864 pro-
priétaires, co-propriétaires et occu-
pants d'un lieu d'affaires dans les 
zones af fectées par un change-
ment de zonage sont habilités à si-
gner le registre pour qu'un scrutin 
référendaire soit tenu. La signatu-
re de 500 personnes est nécessaire 
pour que soit tenu un référendum 
en février prochain autorisant les 
modifications au plan de zonage. 
Si moins de 500 personnes se pré-
sentent, ledit règlement sera alors 
réputé approuvé par les personnes 
habilitées à voter. 

PROJET EN PÉRIL 
• Le conseil communautaire Côte-
des-Neiges-Snowdon estime que le 
gouvernement québécois commet-
trait « une erreur grave et une in- ! 
justice sociale » en mettant la ha-
che dans le projet de construction 
d'un centre sportif au coeur même 
du quartier le plus multiethnique 
au Québec. Les dirigeants de cet 
organisme réclament d'ailleurs 
une rencontre, dans les plus brefs 
délais, avec le député Camille Lau-
rin, ministre délégué de la région 
de Montréal, ainsi qu'avec le mi-
nistre des Affaires municipales, 
Guy Chevrette, afin de faire le 
point sur cette question. 

L'EAU DE TERREBONNE 
• En raison d'un problème majeur 
survenu à l'usine de filtration des 
eaux de la Régie d'aqueduc inter-
municipale des Moulins, les abon-
nés du réseau de la Ville de Terre-
bonne doivent continuer à faire 
bouillir l'eau 20 minutes avant de 
la consommer, et ce jusqu'à nou-
vel ordre. Dans le cas des abonnés 
de Lachenaie et de Mascouche, la 
situation est rétablie. 

ACCUSÉ DE MEURTRE 
• Un individu de 38 ans, Jacques 
Bilodeau, de Baie-Saint-Paul, a été 
accusé hier du meurtre au premier 
degré de Florence Bouchard, 73 
ans, survenu vendredi dernier 
dans la résidence de la victime, 
rue de la Lumière, à Baie-Saint- ! 
Paul. Bilodeau a comparu au pa- ; 
lais de justice de La Malbaie. Il 
sera détenu jusqu'à la tenue de 
son enquête préliminaire, le 20 
décembre. L'accusé occupait une 
chambre de la maison de la sep-
tuagénaire, qui a été atteinte d'un 
p r o j e c t i l e à la tète provenant 
d'une arme de fort calibre. 

SPÉCIAUX 

VARADERO 
TOUT COMPRIS 

Départs 22, 23,24 et 25 (+50$) Décembre 
SuperClubs Varadcro 
Melia Las Amerlcas (std) 
Melia Varadero (std) 
Sol Palmeras (std) 
Rlu Las Morlas 
Gaviota Coral 
Gaviota Cascada 

2 REPAS/JOUR 
DEJEUNER . 

2 REPAS/JOUR 
2 REPAS/JOUR 

1 sem. 2 sem. 

1 7 9 9 3 5 9 9 
1 1 9 9 1 7 9 9 
1 1 9 9 1 7 9 9 
1 2 9 9 1 9 9 9 

8 9 9 1 2 9 9 
• 9 9 1 2 9 9 
• 9 9 1 2 9 9 

PUERTO 
* • • • 

PLATA 
Départs 19,23. 24 (+30$) Décembre 1 sem. 2 sem. 

CAYO LARGO 
Départs 25 Décembre 1 sem. 2 sem. 
Villas Caprlcho 2 REPAS/JOUU I 7 9 9 1 1 9 9 
Isla Del Sur 3 REPAS/JOUR 1 • 9 9 1 4 9 9 
Villa Iguana 2 REPAS/JOUR 1 • 4 9 1 2 9 9 

SANTA MARIA DEL M A R 
Déports 25 Décembre 
Club Tropicoco TOUT C0MFMU 

1 sem. 2 sem. 

1 799 1199 

Flamenco B«ach Resort TOUT COMPRIS 1 3 4 9 2 2 4 9 
Club Las Rocas TOUT COMPRIS 9 9 9 1 4 9 9 
Villas Del Atlantico TOUT COMPRIS 1 0 9 9 1 6 6 9 
Casa Laguna TOUT COMPRIS 1 0 9 9 1 6 4 9 
Villas Doradas TOUT COMPRIS 1 1 9 9 1 8 9 9 
Jack Tar Village (std) TOUT COMPRIS 1 6 4 9 2 7 9 9 

CIENFUEGOS 
Départs 23 Décembre 1 sem. 2 sem. 
Club Playa Giron TOUT COMPRIS • 6 9 1 2 9 9 
Club Playa Ancon TOUT COMPRIS • • 9 1 2 9 9 

H O L G U I N 
Départs 24 Décembre 1 sem. 2»em. 
Sol Rio de Luna 2 REPAS/JOUR 7 9 9 1 1 9 9 
Sol Rio de Luna 3 RJLPAS/JOygi • 9 9 1 2 9 9 

Départs 26 Décembre 
Club Cartagena 

TORRE L O S ANDES 
EL DORADO 

Caribe Resort G Casino 

Cartagena Plaza 
Cartagena Plaza 
Capllla Del Mar 
Capilla Del Mar 

TOUT COMPRIS 

2 REPAS/JOUR 

3 REPAS/JOUR 
DEJEUNER 

2 REPAS/JOUR 

1 sem. 2 sem. 

1 0 4 9 

• • 

1 5 9 9 : 
9 9 9 1 4 9 9 

1 1 9 9 1 7 6 9 • 

8 9 9 1 3 9 9 : 
9 9 9 
9 9 9 1 4 9 9 ; 

1 0 9 9 1 6 4 9 • 

SANTA MARTA 
Départs 26 Décembre 
Cootry Cfcib Tiyrou («pp. 2 pers.) | 

1 sem. 2 sem. 
TOUT COMPRIS 9 9 9 1 4 9 9 

VOTACES ACTION 

^ «/> tt 
3 uj u 
; J û t l 

5 x 
O uj 
w 

4*44343 

4 * * 4 * 0 7 
LAVAI 
VOTAMI CaniQ 2000 

MONTRÉAL 
VOYAGES TRANSAT 
VOYAGES SÉLKCTION 

ROSE MÉ RI 
VOTAMS JACQVU BONIN 

ST-LAMMERT 
VOYAGES SIGNATURE 

3 7 4 - 4 7 4 4 
2 7 2 - 2 2 2 6 

621 3817 

466-18M 

ST-LUC 
VOYAGES JOHANNE RAUZON 3 5 9 - 1 1 6 6 

f M É M I 
VOYAGES CLAIR M LUNE 4 5 4 - 7 5 5 5 

VAUIYFIfU» 
VOYAGES BERNARD GENDRON 3 7 3 - 8 7 4 7 

Les conditions générales de lo brochure 94-95 s'appliquent. ESPACE LIMITÉ. 

Prix par pers. en occ. double. Taxes comprises. Prix sujets à changement sons 

préavis. Tours Mont-Royal n'est pas responsable des erreurs ou omissions dans 

cette annonce. APPLICABLES SUR NOUVELLES RÉSERVATIONS SEULEMENT 

Taxes locales payables à destination en U.S.J: Cuba, Rép. Dom., Colombie 

Tarifs applicobles pour réservations en date du 2 9 Nov.1994. 
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Le cas Lanctôt: le nouveau président du Collège 
des médecins se fait avare de commentaires 
Pour sa part, le syndic fait connaître le nouveau processus disciplinaire du Collège 
U L I A N N C L A C R O I X 

A 

• Tandis que le nouveau prési-
dent «du Collège des médecins, le 
Dr Roch Bernier, nous parlait du 
calendrier chargé des derniers 
mois qui l'a amené en contact 
aussi bien avec le min is t re 
qu'avec les représentantes de 
l'Ordre des infirmières, tandis 
que le syndic, le Dr Rémi Lair 
npus renseignait sur le nouveau 
processus disciplinaire du Collè-
ge, plus « transparent », nous 
dit-il, les journalistes présents à 
là conférence de presse d'hier 
n'avaient qu'une idée en tête : 
« qu 'en est-il du Dr Guylaine 
Lanctôt ? » 

;Si les questions étaient nom-
breuses, les réponses, elles, se 
faisaient rares, l'enquête présen-
tement en cours empêchant les 
dirigeants du Collège, comme le 
syndic, de se prononcer sur le 
cas du Dr Lanctôt. 

La vaccination mise en cause 
« Sa déclaration publique con-

tre les vaccins, les plaintes du 
milieu médical puis la sortie du 
livre, nous ont amenés à lui of-
frir de se retirer volontairement 
du Collège, avouait le Dr Ber-
nier. Elle a ref'isé et c'est son 
choix. Mais à partir du moment 
où ses déclarations mettent en 
péril les objectifs de santé publi-
que visés par la vaccination, le 

Collège a le droit et le devoir de 
répondre aux plaintes en insti-
tuant une enquête. » 

L'Association des pédiatres, 
sans émettre de plainte officiel-
le, avait d'ailleurs « porté à l'at-
tention » du Collège un article 
du Dr Lanctôt, paru dans la re-
vue « Lumière et Vie » et où elle 
remettait en cause le bien-fondé 
de la vaccination de masse. 

Le Dr Bernier avouait avoir 
d'abord été tenté de réunir les 
plus grands spécialistes ( pédia-
tres, oncologues... )jpour contre-
dire, preuves scientifiques à l'ap-
p u i , l e s t h é o r i e s f o r t 
controversées au sujet des vac-
cins et du traitement du cancer 
avancées par le Dr Lanctôt . 
Après avoir convoqué une pre-
mière conférence de presse, les 
dirigeants du Collège décidaient 
toutefois de l'annuler : « Les avo-
cats de la défense auraient pu 
interpréter ces mises au point 
comme une façon de faire publi-
q u e m e n t le p r o c è s du Dr 
Lanctôt ». 

Invité à répondre aux ques-
tions sur les vaccins, le Dr Jean-
François Chicoine, pédiatre à 
l'hôpital Sainte-Justine, semblait 
choqué de l'impact accordé par 
les médias aux propos du Dr 
Lanctôt : « Il faut avoir vu un 
patient atteint d'Hépatite B vo-
mir et saigner de partout pour 
comprendre. Avez-vous déjà vu 

Les médecins canadiens 
satisfaits de pratiquer dans 
le cadre du régime public 
Presse Canadienne 
TORONTO 

* • 

• Les médecins canadiens ont 
beau se plaindre du régime pu-
blic de santé, cela ne les empê-
che pas d'être bien plus contents 
de leur sort que leurs homolo-
gues de trois autres grands pays 
industrialisés, révèle un sondage 
dQnt les résultats ont été rendus 
publics hier. 

!Les Canadiens sont plus satis-
faits de pratiquer dans le cadre 
du régime de soins de santé de 
leur pays que les médecins bri-
tanniques, français et améri-
cains, indique le sondage du Mé-
dical Post. 

« Nos médecins sont plutôt 
heureux, a estimé Mme Diana 
Swift, qui a effectué l'enquête 
pour la publication torontoise. 
Ils peuvent trouver à redire et se 
plaindre, individuellement, mais 
comme groupe, ils sont beau-
coup plus contents que les méde-
cins de la plupart des autres na-
t î o n s o c c i d e n t a l e s 
industrialisées. » 

Chez les Canadiens, 65,3 pour 
cent des médecins interrogés se 
sont dit satisfaits de pratiquer 
dans le régime canadien des 
soins de santé. 

•Leurs collègues britanniques 
étaient les plus misérables. Seu-
lement 41,9% d'entre eux se di-
saient satisfaits, contre 53,7% des 
Américains et 62,8% des Fran-
çais. 

Le sondage a été mené auprès 
de 1 400 médecins entre novem-
bre 1993 et mai 1994 par la fir-
me de sondage Camm Corp. In-
teçnat ional , qui a son siège 
social :ô Paris. Au Canada, 300 
mâlecins ont été interrogés ; 500 
l'ont été aux Etats-Unis, 350 en 
France et 250 en Grande-Breta-
gne* Les résultats comportent 
uùe. marge d'erreur n'excédant 
pas. 2,6 pour cent, 19 fois sur 20. 

Ail chapitre du revenu et du 
temps de vacances, encore une 
f o ï j l e s Canadiens semblaient 
pltis heureux que les autres. En 
effèt, 82,6 pour cent des méde-
cins'canadiens disaient trouver 
leyr travail financièrement satis-
faisant, contre 78,3% aux Etats-
Uûis, 55% en Grande-Bretagne et 
34,2% en France. 

Le médecin de famille type au 
Canada gagne 106 000 $ nets par 
an. 

65,3 pour cent des médecins 
/ cy \ canadiens se disent satisfaits 

n 7cj 4e pratiquer dans le régime 
<2- ® public de soins de santé 

fc . 
• Canada 
• É . - U . 
• France 
• Roy.-Uni 

Moyenne du temps que les médecins 
consacrent à chaque patient, en 
minutes 
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.v 
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Canada É. -U. France Roy.-Uni 
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53.3 pour cent des médecins canadiens 
disent que leur revenu net se situe dans 
une fourchette de 100 000 $ à 175 000 $ 

(en S can.) (en %) 
100 000 m >2wB 

325 000 

325 000 | 

Sans | 
réponse | 

Source: Sondage intemêtional de médecins. (PC) 

Le docteur Guylaine Lanctôt. 

un enfant atteint de coqueluche 
devenir bleu et mourir étouf-
f é ? » 

« Depu i s la s o r t i e du Dr 
Lanctôt, j'ai entendu les pires 
énormités sur les vaccins, qu'ils 
contribuaient à permettre l'in-
t roduct ion du sida jusqu'aux 
complications de maladies men-
tales d 'une fréquence inouie. 
C'est de l'aberration. » 

Discrètement assis près de la 
porte, le Dr Augustin Roy, an-

cien président de la Corporation, 
rongeait son frein. La conféren-
ce officielle terminée, il n'a pu 
s'empêcher de mettre son grain 
de sel dans le débat : « On ne se 
souvient plus des épidémies et 
des morts causées par les mala-
dies infectieuses». Il déplorait 
d'ailleurs que personne ne soit 
intervenu pour remettre les pen-
dules à l'heure après les déclara-
tions du Dr Lanctôt. 

Les dirigeants tenaient à pré-
ciser que le fait de réclamer la 
démission du Dr Lanctôt ou à 
tout le moins de lui suggérer 
d 'emprunter cette avenue ne 
constituaient pas un précédent. 
Cette forme de « conciliation » 
avait surtout été utilisée dans le 
cas de m é d e c i n s âgés qu i 
n'étaient plus en mesure d'assu-
rer les soins auxquels les pa-
tients ont le droit de s'attendre. 
S ' i l s a d m e t t e n t pour le Dr 
Lanctôt comme pour les autres 
médecins le droit à la dissiden-
ce, les dirigeants du Collège pré-
cisent toutefois que cette dissi-
dence doit s 'exercer dans le 
cadre de colloques et de congrès 
scientifiques plutôt que sur la 
place publique et ce, jusqu'à ce 
que le bien-fondé des théories 
avancées soit vraiment démontré 
scientifiquevnent. 

On connaîtra seulement dans 
quelques jours le pourcentage 
d'enfants de 4e année qui n'ont 

pas été vaccinés contre l'Hépati-
te B. C'est dans quelques jours 
aussi que le syndic du Collège 
décidera si la plainte doit être 
référée ou non au Comité de dis-
cipline. Cette décision et les mo-
tifs qui l'y amènent sont toute-
fois confidentiels et transmis 
uniquement aux plaignants ainsi 
qu'au médecin mise en cause, 
soit le Dr Lanctôt. 

Le syndic insistait néanmoins 
sur le nouveau fonctionnement 
du système de plaintes qui per-
met une plus grande transparen-
ce. Plusieurs de ces modifica-
tions, imposées par les nouvelles 
dispositions du Code des profes-
sions, avaient été réclamées par 
les syndics. 

En voici quelques-unes : le 
rôle d'audience est maintenant 
public et pourra être consulté 
pendant les dix jours précédant 
la comparution ; un processus 
d'appel en comité de révision est 
maintenant possible pour le plai-
gnant insatisfait de la décision 
du syndic ; ce dernier doit com-
muniquer avec le plaignant si sa 
décision n'est pas rendue dans 
les 90 jours ; le plaignant peut, 
en tout temps, être assisté d'un 
tiers ; enfin le syndic peut doré-
navant réclamer la radiation 
temporaire immédiate du méde-
cin sans attendre la fin de toutes 
les procédures, s'il juge que le 
public est menacé. Selon le Dr 

L'Académie des Sciences décerne 
un prix au Dr Luc Montagnier 
Un chercheur canadien reçoit aussi un prix de l'Académie 

Agence Fronce-Presse 
PARIS 

• L'Académie des Sciences a 
décerné hier plusieurs prix à 
des scientifiques français et 
étrangers, en particulier au Dr 
Luc Montagnier pour ses tra-
vaux de recherches sur le sida. 

Le Pr Luc Montagnier, qui 
est directeur de recherches au 
Centre national de la recher-
che scientique ( CNRS ) et pro-
fesseur à l'Institut Pasteur, à 
Paris, a reçu le Prix du Com-
missariat à l'Energie Atomique 
( 200 .000 FF, 37 700 dollars ), 
avec Mme Marie-Lise Gou-
geon, chargée de recherche au 
CNRS à l'Institut Pasteur. 

Les deux scientifiques sont 
récompensés, en particulier 
pour leurs travaux sur le pro-
cessus de destruction de la dé-
fense immunitaire. 

Un prix, décerné conjointe-
m e n t pa r l ' A c a d é m i e des 
Sciences et l'Institut national 

Le Prix Charles-Léopoid 
Mayer (250 000 FF, 47 100 
dollars ) est attribué conjointe-
ment à Ralph Brinster, direc-
teur du Laboratoire de physio-
l o g i e r e p r o d u c t i v e à 
l'Université de Pennsylvanie, 
et Richard Palmiter, professeur 
de biochimie à l'Université de 
Washington, qui ont été, en 
1981, les premiers à obtenir 
des souris transgéniques. 

Prix à un Canadien 
Francis S. Collins, de l'Insti-

tut médical Howard Hughes, 

Le Dr Luc Montagnier 

de la santé et de la recherche 
médicale ( INSERM ), est attri-
bué à une équ ipe de l ' IN-
SERM, également pour leurs 
travaux sur le sida. 

Ce prix est doté d 'une ré-
c o m p e n s e de 250 000 FF 
( 47 100 dollars ). 

Université du Michigan ( Etats-
Unis ), et Lap-Chee Tsui du dé-
par tement de génét iaue de 
l'hôpital des Enfants Malades 
de Toronto ( Canada ) reçoi-
vent conjointement le Prix 
Jean-Pierre Lecocq (200.000 
FF, 37 700 dollars ) pour la co-
découverte, en 1989, du gène 
CFTCR ( Cystic Fibrosis Trans-
membrane Conductance Régula-
/or), impliqué dans la muco-
viscidose. 

Le système canadien d'approvisionnement 
en sang n'a jamais été aussi sûr 
C'est du moins l'assurance donnée par le secrétaire-général 
de la Société canadienne de la Croix-Rouge 
Presse Canadienne 
TORONTO 

• Le système canadien d'appro-
visionnement en sang n'a jamais 
été aussi sûr et les craintes que 
plusieurs entretiennent à l'égard 
de la qualité des produits san-
guins au Canada sont totalement 
injustifiées. 

C'est l'assurance qu'a donnée, 
hier, le secrétaire-général de la 
Société canadienne de la Croix-
Rouge, M. Douglas Lindores. 

« Il est temps désormais de 
laisser le bon sens prévaloir, au 
lieu du sensationnalisme qui a 
entraîné la méfiance du public », 
a-t-il plaidé. 

Dans un discours prononcé au 
Canadian Club, M. Lindores a 
invité les Canadiens à donner 

La Société canadienne 
de la Croix-Rouge 

une chance à la Croix-Rouge, en 
se basant sur « les faits ». 

Il y a eu 13 cas de transmis-
sion du VIH par le sang depuis 
que la Croix-Rouge a commencé 
à soumettre les dons de sang au 
test de dépistage du virus du 
sida, en 1985, a-t-il dit. 

Pendant ce temps, la Croix-

Rouge a recueilli plus de 10,5 
millions de dons de sang. 

Le degré de confiance envers 
la Croix-Rouge a dégringolé au 
sein de la population depuis que 
l'agence fait l'objet d'une enquê-
te fédérale sur le scandale du 
sang contaminé. 

Des audiences publiques ont 
été tenues pour tenter de com-
prendre comment plus d'un mil-
lier de Canadiens, pour la plu-
part des hémophiles, ont été 
contaminés par le VIH ou l'hé-
patite au début des années 80. 

Les dons de sang ont chuté de 
plus de 10 pour cent au cours de 
la dernière année et un nombre 
croissant de Canadiens emmaga-
sinent des réserves de leur pro-
pre sang, pour le cas où ils au-
raient besoin de transfusions 
sanguines. 

inconduite 
sexuelle des 
médecins: une 
infirmière 
s'occupera des 
plaignantes 
• Une travailleuse sociale, spé-
cialiste en relation d'aide, a 
été embauchée par le Collège 
des Médecins pour accueillir, 
informer et accompagner les 
personnes qui formulent con-
tre un médecin des plaintes 
d'inconduite de nature sexuel-
le. 

« Je suis du bord des pa-
tients et je veux que cela soit 
bien clair pour tout le monde, 
déclare Mme Marie-Josée Ga-
mache. Les personnes qui vien-
nent porter plainte sont de 
bonne foi et ont besoin d'aide 
pour être guidées dans le systè-
me et être épaulées. » 

95% des plaintes sont 
faites par des femmes 
Après un premier contact té-

léphonique, Mme Gamache 
rencontre le plaignant, on de-
vrait dire la plaignante puis-
que les femmes constituent 95 
p. cent des cas, habituellement 
à domicile. Chargée de leur 
donner toute l'information et 
l'appui nécessaires, elle les ac-
compagnera ensuite dans le 
bureau du syndic puis lors de 
l'audience, si la plainte est re-
tenue. « Par souci de ne pas 
être « contaminée » par l'opi-
nion des autres et garder mon 
préjugé favorable envers la vic-
time, je ne participe pas du 
tout à l'enquête réalisée par le 
syndic », tient-elle toutefois à 
préciser. 

Si la plainte n'est pas rete-
nue, ̂ c'est encore elle qui devra 
expliquer à la victime les rai-
sons de ce refus. Selon elle, la 
moitié des plaintes disparaî-
traient si le médecin visé avait 
eu une meilleure communica-
tion avec la patiente et expli-
qué la raison de ses gestes. 

La tête haute 
« Quoi qu'il arrive, la per-

sonne doit sortir d'ici la tête 
haute. C'est très important ». 

L'an dernier, une trentaine 
de plaintes se sont rendues de-
vant le comité de discipline. 
Mme Gamache s'attend toute-
fois à ce que le nombre de 
plaintes se multiplie dans les 
prochains mois : « Que ce soit 
aux Etats-Unis ou en Ontario, 
à chaque endroit où un service 
d'accompagnement a été of-
fert, on a assisté à une avalan-
che soudaine de plaintes, cer-
taines datant même de 10 ou 
15 ans. » 

Un effet libérateur 
Quel que soit le résultat, la 

plainte a, pour la victime, un 
effet libérateur, assure Mme 
Gamache : « Les victimes ont 
l'impression qu'elles ont au 
moins fait ce qu'elles avaient à 
faire. D'ailleurs, dans la plu-
part des cas, ces personnes ne 
portent pas plainte pour elles-
même ou par souci de ven-
geance, mais pour éviter que 
ce qui leur est arrivé arrive à 
quelqu'un d'autre ». 

Dans un dépliant qu'elle 
prépare et qui sera bientôt dis-
tribué publiquement, elle sou-
ligne d'ailleurs que les patien-
t e s et p a t i e n t s p e u v e n t 
apprendre à reconnaître cer-
tains signaux avant-coureurs 
d'une inconduite : un médecin 
qui ferait des remarques dépla-
cées, offrirait un cadeau, ferait 
une invitation à dîner, se mon-
trerait trop familier ou se per-
mettrait des gestes inhabituels 
comme de caresser les cheveux 
d'une patiente, doit être rapi-
dement mis à sa place. 

Voici deux façons de réagir aux variations de taux d'intérêt. 
Si les variations de taux d'intérêt de deux ans au nouveau taux 

vous arrachent les larmes, pondéré. Alors, ne vous laissez 

consolez-vous avec 

notre nouveau CPG. 

Si les taux montent, 

vous pourrez, à la 

fin de la deuxième 

année, prolonger le 

terme pour une 

période minimum 

I I; N O U V E A U 

de 
1ROIS ANS 

À TAUX 

plus abattre par les 

taux d'intérêt, rendez-

vous dans une suc-

cursale de la Banque 

Scotia et renseignez-

vous sur notre gamme o 

complète de place-

ments garantis. 

Banque Scotia S 
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Les candidats se présentent sans 
rendez-vous et doivent avoir en 
leur possession une photocopie 

du bulletin de juin 1994 et 
celui de Tannée en cours. 

PHOTOTHÈQUE La Presse 

L'utilisation des 21 transbordeurs à Mirabel sera complètement abandonnée et remplacée par un aéroquai avec passerelles. 

Mirabel abandonnera ses transbordeurs 
pour des passerelles à l'été 1996 
ROLLANDE PARENT 
de la Presse Canadienne 

• L'obligation pour tous les 
voyageurs transitant par l'aéro-
port de Mirabel de monter à 
bord d'un transbordeur avant et 
après leur voyage en avion pren-
dra partiellement fin à l'été 
1996. 

C'est l'une des conséquences 
heureuses du plan d'investisse-
ment à parts égales totalisant 20 
millions S annoncé par les diri-
geants d'Aéroports de Montréal 
( ADM ) et d'Air Canada, hier, 
en conférence de presse. 

La direction d'Aéroports de 
Montréal a décidé de réactiver 
« l'installation dormante » qu'est 
l'aéroquai et qui permet l'embar-
quement et le débarquement des 
passagers directement par l'en-
tremise de passerelles, a indiqué 
le président et chef de la direc-
tion, Jacques Auger. 

Selon les explications fournies 
par le pdg, l'aéroquai de Mirabel 

Un incendie 
détruit un 
entrepôt de 
meubles à 
Saint-Basile 
• Un commerce de meubles, 
Ameublement Claude Penreault, 
situé au 131, boulevard Sir Wil-
frid-Laurier à Saint-Basile-le-
Grand, a été lourdement endom-
magé, sinon complètement rasé, 
tard hier après-midi, à la suite 
d'un incendie. 

! Le feu qui s'est déclaré vers 
16 h dans l'entrepôt à l'arrière 
du commerce, a nécessité l'inter-
vention de plus d'une vingtaine 
de pompiers venus non seule-
ment de Saint-Basile-le-Grand, 
mais également de McMastervil-
le et de Saint-Bruno avec neuf 
camions et autopompes. 

A 

« Personne n'a cependant été 
blessé à la suite de ce sinistre, 
qui a pu être circonscrit vers 
18 h 30 et dont on ne connais-
sait toujours pas l'origine. 

v Selon le directeur Yvan Label-
le, du Service de police et pom-
piers de Saint-Basile-le-Grand, 
les flammes ne présentaient heu-
reusement aucun danger de pro-
pagation, les bâtiments aux alen-
tours se trouvant assez éloignés 
du foyer d'incendie. 

; Mais la circulation automobile 
sur la route 116, en direction de 
Montréal, a dû être détournée 
sur une distance d'environ un 
kilomètre, à cause des camions à 
incendie qui s'y trouvaient im-
Itibbilisés. M 

comportant quatre passerelles a 
été construit il y a 20 ans en 
même temps que les autres 
installations de l'aéroport. Il de-
vait servir aux passagers qui em-
pruntaient des vols intérieurs, ce 
qui ne s'est jamais concrétisé. 

Des quatre passerelles, une a 
été vendue à l'aéroport de Qué-
bec par le ministère fédéral des 
Transports. Des trois qui restent, 
deux seront louées au plus im-
portant transporteur des aéro-
ports de Montréal, soit Air Ca-
nada. 

Des négociations sont en 
cours pour louer la troisième 
passerelle à Air Transat. Si cer-
tains autres transporteurs mani-
festent leur intérêt, il serait faci-
lement possible d'en construire 
deux autres à l'extrémité de l'aé-
roquai, a soutenu M. Auger. 

Ce dernier s'est dit incapable 
de dire dans combien de temps 
l'utilisation des 21 transbordeurs 
à Mirabel sera complètement 
abandonnée. 

« Nous sommes pris avec les 

transbordeurs. Lors de la 
construction de Mirabel, les 
transbordeurs étaient le dernier 
cri », a-t-il affirmé, avant d'ajou-
ter que l'autre aéroport qui s'en 
était doté les avait abandonnés. 
Il s'agit de l'aéroport Dulles, 
dans l'État de Washington. 

Malgré tout le mal que pen-
sent les passagers des transbor-
deurs, M. Auger considère que 
leur utilisation n'entraîne aucun 
délai supplémentaire. 

« C'est une affaire de percep-
tion davantage que d'efficacité. » 

Le pdg estime que le temps 
passé dans le transbordeur per-
met au voyageur de retrouver ses 
bagages dès qu'il arrive à l'aéro-
port. Avec les passerelles, com-
me le voyageur sera plus vite 
rendu au caroussel des bagages, 
il devra attendre un peu. 

Toujours à Mirabel, ADM 
construira un passage aérien vi-
tré pour relier l'aérogare à l'aé-
roquai. 

Poui our sa part, Air Canada 
construira deux salles d'embar-
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quement sur l'aéroquai et une 
salle d'attente. 

Du côté de Dorval, les amélio-
rations qu'entendent faire ADM 
et Air Canada visent à moderni-
ser les installations. 

ADM rafraîchira les lieux 
communs et réaménagera les zo-
nes de restauration et de com-
merce en plus de relier de façon 
plus efficace le rez-de-chaussée 
et le premier étage dans le but 
de faciliter les transferts entre 
les vols régionaux et les vols 
transcontinentaux. 

« Il s'agit de travaux de rattra-
page. Ce sont des changements 
qui auraient dû être faits au 
cours des années passées », a dit 
M. Auger. 

Fusillade et vol à Laval: 
Pierre-Luc Boiselle 
écoute les accusations 
dans son lit d'hôpital 
• C'est d'un lit à l'hôpital Sa-
cré-Coeur que Pierre-Luc Boi-
selle, 25 ans, a écouté, hier, le 
ministère public faire état des 
10 chefs d'accusation qui ont 
été portés contre lui relative-
ment à une fusillade qui s'est 
déroulée vendredi à Laval. 

Parmi les accusations auto-
risées par Me Jean-Pierre 
Boyer, il y a une tentative de 
meurtre contre un agent de la 
police de Laval, une autre 
pour avoir pointé une arme 
vers une policière lavalloise et 
trois pour séquestration lors 
du vol à main armée chez 
Fourrure Renard Argenté. 

Boiselle, blessé d'une balle 
à un avant-bras, sera officie!-
lemnent accusé jeudi au pa-
lais de justice de Laval. L'une 
des balles tirées par le poli-
cier que le suspect aurait visé 
avec son arme est allée se lo-
ger dans le chargeur du pisto-
let du prévenu ce qui l'a em-
pêché de faire feu par la 
suite. 

Il se pourrait que d'autres 
accusations soient déposées 
contre Boiselle prochaine-, 
ment. Les policiers veulent 
l'interroger sur une double 
tentative de meurtre survenu 
en décembre dernier à Laval. 
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Où l'exigence es! de tradition 

EXAMENS D'ADMISSION 1995-1996 
Le samedi 26 novembre 1994 pour les candidats à la 1" secondaire 
dont le nom de famille commence par une lettre allant de «A à K» 
Le samedi 3 décembre 1994 pour les candidats à la 1" secondaire 
dont le nom de famille commence par une lettre allant de «L à Z» 
Le samedi 10 décembre 1994 pour tous les candidats à la 1re secondaire seulement 
Le samedi 21 janvier 1995 pour les candidats à la 1reet à la 2e secondaire seulement 

N.B. Les candidats à la 3* 4e et 5e secondaire doivent d'abord soumettre au Service 
des admissions les deux plus récents bulletins. La procédure sera ensuite communiquée. 

Début des examens : 13 h 30 
Durée des examens : 3 heures WÊÊÊF®* 
Frais : 35 $ 

Une notaire radiée pour 10 ans à la suite 
de la faillite du motel Métropole 
BRUNO Bl S SON 

• Le comité de discipline de la Chambre des 
notaires a rendu, jeudi dernier, un verdict 
extrêmement sévère à l'endroit de Me Lor-
raine Delorme en la radiant pour 10 ans, re-
lativement à son implication dans la reten-
tissante faillite du motel Métropole, en 
1991. 

La faillite de cet établissement situé en 
bordure du boulevard Métropolitain à Saint-
Léonard, avait englouti les économies d'une 
vingtaine de petits épargnants, tous clients 
i<u Tière de Lorraine Delorme, qui y ont per-
du plus de deux millions de dollars. 

La sentence du comité de discipline de la 
Chambre des notaires est tombée jeudi pres-
que un an après que Lorraine Delorme eut 
été reconnue coupable des six chefs d'accu-
sations pesant contre elle, notamment pour 
manque de d'intégrité dans l'accomplisse-
ment de sa fonction de notaire, et pour 
avoir participé à la commission d'un acte il-
légal. 

Me Lorraine Delorme, notaire depuis 
1974, n'en a pas appelé du verdict, l'an der-
nier. Elle a maintenant 30 jours pour en ap-
peler de la sentence. 

Dans son jugement de décembre 1993, le 
comité de discipline de la Chambre des no-

taires reprochait à Lorraine Delorme d'avoir 
agi par « aveuglement volontaire » en si-
gnant quelque 90 actes notariés à la deman-
de de son frère, le notaire François Delorme. 

Celui-ci, qui fait toujours face à des accu-
sations de fraude devant la Chambre des no-
taires, se servait de l'argent que ces clients 
lui avaient confié — des sommes variant de 
20 000 $ à plus de 400 000 $ — pour spécu-
ler dans des affaires immobilières par le 
biais d'une compagnie à numéro, 118755 Ca-
nada Ltée, qui lui appartenait à 50 p. cent. 

Cette compagnie possédait des intérêts im-
mobiliers à Montréal, Saint-Bruno et au 
Cap-de-la-Madeleine. À la suite d'une série 
de mauvaises décisions d'affaires, la société 
a perdu peu à peu tous ses actifs. Endettée 
de plus de huit millions mais avec pour 
seuls revenus les recettes du motel Métropo-
le, grevé par une hypothèque de 5,4 mil-
lions, sa faillite était inévitable. 

Le notaire a alors été entraîné dans la fail-
lite de la firme à numéros, et les économies 
de ses clients ont été avalées, dans sa faillite 
personnelle, parce qu'il avait endossé les hy-
pothèques de rang douteux contractés au 
nom de ses clients. Les chances que ces pe-
tits épargnants revoient un jour une partie 
de leurs avoirs sont nulles, à toute fin prati-
que. 

Dans cette affaire, la soeur de Me Fran-
çois Delorme, Lorraine, n'a jamais touché 
un sou. Elle n'a fait qu'instrumenter les ac-
tes légaux des clients de son frère et associé, 
mais sans déposer les actes d'enregistrement 
qui auraient permis aux petits épargnants de 
faire valoir leurs droits sur le motel Métro-
pole, le seul actif saisissable de cette faillite. 
( Lè Motel fut saisi par son principal créan-
cier, la Mutuelle des Fonctionnaires, et a été 
revendu Tan dernier. Il est toujours en opé-
ration. ) 

Dans son jugement contre Me Lorraine 
Delorme, le comité de discipline de la 
Chambre des notaires lui a reproché d'avoir 
« prêté, les yeux fermés, sa commission de 
notaire à son frère, pour lui permettre de 
faire de la spéculation ». 

Le comité de discipline de la Chambre des 
notaires procède par ailleurs depuis mainte-
nant près de deux ans à une enquête sur les 

Êlaintes déposées contre François Delorme. 
n raison du caractère particulier de l'en-

quête, une des plus complexes jamais effec-
tuée par la Chambre, les procédures pour-
raient s'éterniser encore plusieurs mois. 

Un groupe d'une demi-douzaine de petits 
épargnants éclaboussés par cette affaire 
poursuit François et Lorraine Delorme pour 
près de 900 000 $. 

Huit ans de prison pour 
avoir battu une femme 
JEAN-PAUL 
CHARBONNEAU 

• Un individu dans la cin-
quantaine, Robert Cloutier, a 
été envoyé en prison pour 
huit ans pour avoir frappé à 
coups de bâton une barmaid 
qui ne voulait pas satisfaire 
ses exigences sexuelles. 

Quand Cloutier s'est pré-
senté, le 1er décembre 1992, 
dans un bar de la région de 
Sainte-Marguerite, dans les 
Laurentides, il était quelque 
peu éméché. À ce moment, il 
était en liberté sous caution-
nement à la suite d'une accu-
sation déposée contre lui pour 
avoir conduit une automobile 
avec les facultés affaiblies 
causant la mort. 

Dans les conditions de sa 
mise en liberté, le tribunal lui 
avait défendu de fréquenter 
un débit de boisson. 

Mais il a fait fi des condi-
tions de la cour et une fois au 
bar, il a pris des consomma-

tions tout en discutant avec ia-
barmaid. Il a finalement invi-
té la femme, qu'il connaissait,*" 
à partir avec lui. 

Au palais de justice de 
Saint-Iérôme, devant le juge • 
Bruno Cyr, de la Cour du* 
Québec, la victime a allégué 
que Cloutier lui a ordonné dé -
faire des gestes qu'elle a refu-
sé de faire, notamment une ; 
fellation. 

Auparavant, la Couronne,' 
Me Francine Chartrand, avait " 
mis en preuve que l'accusé'-
avait frappé la femme avec un 
bâton. 

C'est après que son invitée .. 
eut refusé ses avances sexuel-,, 
les que Cloutier aurait pris un T 
bâton pour lui en asséner plu-
sieurs coups. Il a admis avoir; 
frappé sa victime, mais nié ' 
avoir voulu l'agresser sexuel-
lement. 

Cloutier, déjà détenu pour » 
quatre ans, purgera la peine, 
de huit ans consécutivement. 

Guy Brisson, coupable 
de meurtre, est condamné 
à la prison à perpétuité 
• Guy Brisson, 47 ans, devra 
purger au moins 10 ans de pri-
son avant de se présenter devant 
la Commission des libérations 
conditionnelles. 

Ainsi en a décidé, hier, le juge 
Pierre Pinard, de la Cour supé-
rieure, après qu'un jury l'eut re-
connu coupable de meurtre au 
deuxième degré, à 11 h samedi à 
Joliette. 

Comme le veut la loi, le ma-
gistrat l'a condamné à la prison 
à perpétuité, tout en précisant le 
minimum de temps qu'il devra 
passer derrière les barreaux 
avant de songer à recouvrer sa 
liberté. 

Durant le procès, la poursuite, 
représentée par Me Robert Beau-
lieu, a mis en preuve que l'amie 

de l'accusé l'avait informé du 
fait qu'elle mettait fin à leurs re-
lations. Décision que Brisson n'a 
pas acceptée. 

Le 6 décembre dernier, Bris-" 
son, passant devant la demeure 
de Jean-Marie Paquet à Sainte 
Roch de l'Achigan, qui avait 
déjà été, longtemps avant lui, 
l'amant de son amie, a vu l'auto-
mobile de sa bien-aimée devant 
la porte. 

Il est entré dans la maison et. 
a asséné trois coups de couteau à 
Paquet. Il a ensuite pris la fuite « 
pour aller se cacher dans une. 
maison de l'Epiphanie. 

Après l'intervention du grou-
pe tactique de la Sûreté du Qué-
bec, Brisson s'est rendu paisible-
ment. 



Répit pour les Casques bleus canadiens à Visoko 
• Pendant que les forces armées 
serUts continuaient d'assiéger à 
coups d'obus la ville de Bihac, 

ord-ouest de la Bosnie, 
t le calme plat, hier, à Vi-
où sont en poste les 830 
res des Casques bleus ca-

ns. 

jô int au téléphone par La 
Presse ( il était environ 18 h en 
ex-jYougoslavie ) le capitaine Ri-
chard Moreau, responsable des 
op£r£tions du Bataillon cana-
dien numéro 2, a néammoins 
souligné que l'état d'alerte était 
maintenu en raison des attaques 
à la roquettes qui ont sévi tout 
prôs des campements canadiens, 
le yveek-end dernier. 

j tOna renforcé les mesures de 
sécurité et limité les sorties aux 
ca l d'extrême nécessité. Nous 
portons nos casques et nos vestes 
anti-fragmentaires dans tous nos 
déplacements, et nous n'utilisons 
que des véhicules blindés », a ex-
pliqué l'officier supérieur, préci-
sait que ces mesures étaient in-
cluses dans le p lan appelé 
«c alerte orange ». 

è 
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À moins d'avis contraire, les 
soldats canadiens, comme leurs 
collègues des autres pays en mis-
sion de paix dans l'ex-Yougosla-
vie, ont l'ordre de ne pas répli-
quer aux attaques des militaires 
serbes. « Rien n'est facile. On est 
pris entre la population qui se 
sent abandonnée et les assauts 
des belligérants. La tension est 
forte. C'est dur pour le moral 
des troupes, mais on tient le 
coup », a indiqué le capitaine 
Moreau. 

La situation est d'autant plus 
tendue que les 320 Casques 
bleus de provenance diverses, 
dont 180 Français et 55 Cana-
diens sont toujours bloqués auto-
ur de Sarajevo par les Serbes, à 
la suite des raids aériens de 
l'OTAN dirigés la semaine der-
nière contre des positions serbes 
à proximité de Bihac. 

Une vingta ine de Casques 
bleus canadiens sont notamment 
détenus dans une zone éloignée 
des combats, à 10 kilomètres à 
l'est de Visoko. Les autres sont 
confinés à l'intérieur de quatre 
postes d'observation situés le 
long de la ligne de confronta-

PHOTOREUTER 

A Visoko, des Casques bleus canadiens tentent d'améliorer leurs 
fortifications autour de leur campement. 

tion entre les Musulmans et les 
Serbes. 

Depuis samedi, l'action de 164 
Casques bleus britanniques et 
néerlandais en mission dans les 
enclaves musulmanes de l'est de 
la Bosnie a aussi été paralysée 
par les Serbes. 

Hier, les soldats serbes - leur 
nombre est estimé à 30 000 - ont 
bombardé sans interruption la 
ville de Bihac. Les assaillants, 
paraît-il, évitent de viser les par-
ties construites de la ville. Deux 
obus auraient notamment tou-
ché l'enceinte de l'hôpital, mais 
non les bâtiments. L'hôpital 
abrite quelque 1 200 blessés de 
guerre. 

À la fois désespérés et terri-
fiés, les citoyens restent quant à 
eux terrés dans leurs maisons. 
Un interdit de circuler a été dé-
crété partout dans la ville. En at-
tendant, les casques bleus ben-
gladeshis font du mieux qu'ils 
peuvent, en théorie du moins, 
pour protéger les lieux. Des 
chars d'assaut ont notamment 
été placés devant l'hôpital de Bi-
hac. 

La SQ déjà bien engagée dans 
ie virage communautaire 
TANN PINEAU 

tt Le nouveau chef de la Sûre-
té du Québec, Serge Barbeau, 
est un champion de la police 
communautaire. Dans son mé-
moire de maîtrise présenté en 
février 1992 à l'École nationa-
le d'administration publique, il 
proposait la mise sur pied de 
çômités consultatifs afin que 
l<s policiers améliorent leurs 
délations avec la communauté 
qu'ils servent. 

Par la suite, Serge Barbeau a 
été aux premières loges pour 
observer le développpement de 
cés comités dans la centaine de 
postes de la SQ qui parsèment 
ta province. En effet, jusqu'à 
se retraite en avril dernier, il 
était directeur du service des 
relations communautaires de 
lâ Sûreté du Québec depuis 
1987. Il a même contribué à 
f<Jnder ce service et situe à cet-
te date l'amorce d'une évolu-
tion de la SQ vers un modèle 
d? police plus communautaire. 

«Le bilan de l'implantation 
des comités consultatifs a lar-
gement dépassé les attentes ex-

Srimées dans ma maîtrise, dit 
1. Barbeau. )'ai éprouvé un 

grand sentiment d'accomplisse-
ment. Nous avons non seule-
ment réalisé les progrès es-
c o m p t é s a u p r è s de l a 
population, mais aussi revalo-
risé le travail des policiers!» 

I Outre le responsable du pos-
te local de la Sûreté du Qué-
bec, les comités sont composés 
d'une quinzaine de représen-
tants de la communauté, dont 
<Jes élus municipaux, des délé-
Çùés des communautés cultu-
relles, du milieu des affaires, 
4u monde scolaire, ainsi que 

PHOTOTHÈQUE La Presse 
Serge Barbeau 
des groupes de jeunes et d'aî-
nés. 

Si l'on se fie à la description 
donnée par M. Barbeau dans 
son mémoire de maîtrise, les 
résultats de la consultation et 
des travaux des comités con-
sultatifs devaient influencer de 
façon tangible les activités 
opérationnelles des postes de 
la SQ. 

«C'est exactement ce qui 
s'est passé, s'exclame M. Bar-
beau. Cela n'a pas été une opé-
ration cosmétique. On s'est 
rendu compte de deux préoc-
cupations prioritaires chez les 
citoyens: leur méconnaissance 
de nos activités et l'importance 
attachée à la sécurité routière! 
Alors, nous avons expliqué ce 
que nous faisions et nous 
avons fait davantage de pré-
vention.» 

Par ailleurs, M. Barbeau 
veut poursuivre la lourde tâche 
qui consiste à redresser l'image 
de la SQ, entachée par les évé-
nements d ' O k a , en 1990. 

«Nous sommes un bien meil-
leur service de police qu'on ne 
le laisse entendre, affirme-t-il. 
Chaque fois qu'on pense avoir 
exorcisé le spectre d'Oka, il y 
a quelqu'un qui nous ressort 
l'histoire. C'est facile de poin-
ter du doigt! Nous mettons 
toute notre bonne volonté 
pour améliorer nos relations 
avec les Amérindiens... Je peux 
amener le cheval à l'abreuvoir, 
mais je ne peux pas l'obliger à 
boire!» 

Serge Barbeau rentrera en 
fonction en janvier. A la tête 
de la Sûreté du Québec, il en-
tend bien continuer à suivre 
l'évolution des comités consul-
tatifs. 

«Les 15 premiers postes de 
la SQ ont été dotés de tels co-
mités en 1992 et les derniers 
ont été implantés il y a deux 
ou trois mois, explique M. Bar-
beau. Maintenant, on va bâtir 
là-dessus. Il faut également ter-
miner l ' intégrat ion de ces 
instances dans l'organisation 
de la SQ.» 

«En se rapprochant de la po-
pulation, les policiers de la Sû-
reté du Québec ont découvert 
qu'ils étaient bien outillés au 
niveau des techniques policiè-
res, dit Serge Barbeau. Par 
contre, nous avons développé 
de nouvelles formations en 
communication, en médiation 
et en résolution de conflits 
afin de faire face aux nou-
veaux besoins de la police 
communautaire.» 

Voilà des efforts de forma-
tion qui seront sans doute bien 
appréciés par Serge Ménard, le 
ministre de la Sécurité publi-
que qui veut une police «plus 
instruite»... 

L'affaire Michèle Richard 
la SQ se défend d'avoir 
«fait un show» 
Presse Canadienne 

QUÉBEC 

• La Sûreté du Québec s'est 
bien défendue, hier, d'avoir 
« fait un show » lors de la per-
quisition, le 16 novembre der-
nier, à la résidence de la chan-
teuse Michèle Richard. 

Ce jour-là, dans le cadre d'une 
enquête au sujet de présumées 
fraudes dans la vente d'oeuvres 
d'art, les policiers de la SQ 
avaient perquisitionné chez la 
chanteuse et dans des galeries 
d'art des Laurentides, au nord 
de Montréal. 

« La police s'est servie de moi 
our faire un show », a soutenu 
me Richard, dimanche. 

« Dès le début de l'opération, 
a rappelé, hier, l'agent Camille 
Gagnon, nous avons pris la pei-
ne de dire que Mme Richard 
n'était nullement visée dans cet-
te enquête. » 

La chanteuse trouvait égale-
ment bizarre que les policiers se 
po in tent chez elle pendant 
qu'elle était en vacances à Nas-
sau. 

« On ne connaît pas l'agenda 
de Mme Richard. Nous avions 
un mandat de perquisition et 
nous l'avons mis à exécution », a 
répliqué le policier. 

Michèle Richard se plaignait 

M 
Michèle Richard 
également du fait que les poli-
ciers avaient abimé ses toiles. 

« Nous avons manipulé les ta-
bleaux avec soin, a soutenu M. 
Gagnon. Tous les tableaux saisis, 
cette journée-là, sont gardés 
dans une salle où toutes les con-
ditions idéales pour une bonne 
préservation sont maintenues. 
Nous avons d'ailleurs, dans cette 
même salle, d'autres oeuvres 
d'art saisies antérieurement. Cer-
taines s'y trouvent depuis fort 
longtemps et aucune n'a subi de 
dommages. » 

Fraude aux dépens d'une 
banque: sentence en janvier 
• Le juge )ean Beaulieu, de la 
Cour du Québec, a rapporté au 
début de 1995 la sentence qu'il 

prononcera à Saint-Jérôme à 
l'endroit de Robert Théroux, re-
connu coupable d'avoir fraudé la 
Banque Royale d'une somme de 
100 000$. 

Théroux n'en était pas à ses 
premières démêlées pour fraudes 
devant les tribunaux. Il a même 
contesté jusqu'en Cour suprême 
une sentence maintenue par 
d'autres tribunaux. 

Le plus haut tribunal au pays 
s'est prononcé dans le même 
sens que les autres juges. 

LE DISCOURS 
INAUGURAL 

Les aveugles 
bientôt en 
sécurité 
dans le 
métro? 
YANN PINEAU 

• La STCUM étudie actuel-
lement deux types de systè-
mes de sécurité destinés à 
éviter les accidents impli-
quant des aveugles dans le 
métro. En juillet dernier, 
Louise Brissette, un^aveu-
gle résidant Longueui l , 
était morte écrasée par un 
métro après être tombée 
entre deux voitures. 

Depuis des années, les 
associations d'aveugles ré-
clament l'installation de 
barrières entre les wagons 
afin d'éviter qu'on ne con-
fonde l'espace entre deux 
voitures avec une porte ou-
verte. 

Trefflé Lacombe, direc-
teur général de la STCUM, 
a expliqué à La Presse, hier 
soir, que deux mesures de 
p r éven t i o n d is t inc tes 
étaient à l'étude. 

Le marquage des quais 
est la mesure qui devrait 
être appliquée le plus rapi-
dement. Il s'agit de fixer 
une ligne jaune renflée sur 
les planchers afin d'indi-
quer la proximité de la 
voie. Le système envisagé 
par la STCUM est fabriqué 
par une entreprise de To-
ronto. 

«c Nous avons été voir 
l'installation d'un tel systè-
me aux États-Unis et nous 
devrions procéder à des es-
sais dans le métro de Mon-
tréal au début de l'année 
prochaine », a indiqué M. 
Lacombe. Ces essais pour-
rait être menés dans les 
stations Longueuil, Sher-
brooke et, peut-être, Lau-
rier. 

Pour Richard Lavigne, 
directeur du Regroupement 
des aveugles et amblyopes 
de Montréal, le marquage 
n'est qu'une première éta-
pe : « Le plus important, 
c'est de trouver le moyen 
d'empêcher les gens de 
tomber entre les wagons, 
dit M. Lavigne. Les mem-
bres du regroupement com-
mencent à trouver le temps 
long. Nous devons rencon-
trer la STCUM vendredi et 
nous avons l'intention de 
mettre un peu de pres-
sion. » 

« Le dossier des barrières 
entre les wagons est un 
peu plus compliqué, souli-
gne M. Lacombe. Nous ne 
proposerons pas de solu-
tion avant au moins six 
mois. » 

Le directeur général de 
la société de transport 
ajoute que pour équiper les 
rames du métro avec des 
barrières, il faudra égale-
ment faire des démarches 
auprès du gouvernement 
provincial qui devrait assu-
rer une partie du finance-
ment. « Cet investissement 
n'est pas prévu dans notre 
budget de 1995», ajoute-t-
il. 

Pour sa part, Richard La-
vigne déclare que des re-
présentants du ministère 
des Transports lui ont assu-
ré qu'ils étaient prêts à 
payer pour ce projet. 

«< Toutefois, c'était avant 
les élections, dit M. Lavi-
gne. 
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EN EXCLUSIVITÉ 
En septembre dernier, le Parti 
québécois a pris le pouvoir pour 
former le nouveau gouvernement 
du Québec. Ce soir, le premier 
ministre prend la parole pour 
s'adresser à tous les Québécois. 
Ce discours d'ouverture de 
Jacques Parizeau donne 
le coup d'envoi aux travaux 
de l'Assemblée nationale. 
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Chemises sport 

en croisé de coton, 

confectionnées avec soin 

par J. P. Tilford. Motifs 

écossais variés. Un cadeau qui fera 

de l usage et qui est sûr de plaire. 78 $. 

Lv 

HARRY ROSEN 
CENTRE ROCKLAND • 735-6227 

FAIRVIEW POINTE CLAIRE • 695-8921 :. # §au&c imz mswrez. 
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Faites votre choix parmi 
les nombreuses idées-cadeaux du Père Noël! 

QUE V O U S TRAVAILLIEZ A LA MAISON O U AU BUREAU, 
OE DIRECT A L'ÉQUIPEMENT, LE MOBILIER ET LES FOURNITURES QU'IL V O U S FAUT 
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Domtar repousse l'attribution 
contrat pour son usine d'Abiti 

rait reçu de l'information confi-
dentielle à propos de la soumis-
sion de Dominion Bridge, en plus 
d'apporter des modifications à 
son offre après la date limite du 
28 octobre dernier. 

Domtar prend cependant posi-
tion sur le contenu québécois de 
la soumission du consortium de 
Babcox & Wilcox. «Toujours à 
l'écoute de l'économie locale, 
Domtar a exigé un contenu qué-
bécois le plus élevé possible. À ce 
jour, il est à prévoir que ledit con-
tenu sera supérieur à 80 p.cent.» 

Après avoir mentionné que la 
soumission retenue «pour fin de 
discussions» est celle du goupe 
conduit par Babcox & Wilcox, 
Domtar ajoute: «Il est à noter 
que ce consortium compte ap-
proximativement 2825 employés 
au Québec, et que B. G. Checo 
(Cegelec), à qui seraient confiées 
des responsabilités aux chapitres 
de la fabrication et de la cons-
truction, emploie à elle seule en-
viron 2500 personnes au Qué-
bec». 

Les «responsabilités» évoquées 
par Domtar ne sont pas décrites. 
De même, il n'est pas précisé si 
tout ce personnel est qualifié 
pour produire les pièces requises 
par l'usine de Lebel-sur-Quevil-
lon, dont une bouilloire d'une va-
leur de 105 millions. 

De son côté, Dominion Bridge 
prétend être la seule soumission-
naire capable de garantir l'exécu-
tion de 90 p. cent du contrat au 
Québec. 

Rappelons que la Société géné-
rale de financement (SGF) dé-
tient environ 24 p cent des ac-
tions de Domtar et la Caisse de 
dépôt et placement, près de 18 
p. cent. 

Domtar affirme: «La sélection 
des fournisseurs est un processus 
qui incombe à Domtar et bien 
que Domtar soit convaincue que 
l'intégrité dudit processus a été 
respectée, les représentations qui 
lui ont été faites seront prises en 
considération dans le cadre de la 
révision normale qui précède la 
décision finale et qui a pour but 
d'assurer le respect des standards 
habituels de Domtar en matière 
d'équité et d'intégrité». 

Selon des sources fiables, Dom-
tar a décidé hier matin de retar-
der l'attribution du contrat au 
consortium de Babcox & Wilcox. 
Stephen C. Larson, le président 
de Domtar, a communiqué avec 
Michel Marengère, le président 
du conseil et chef de la direction 
de Dominion Bridge, pour discu-
ter de l'ensemble du dossier. Joint 
au téléphone hier, M. Marengère 
a affirmé que l'entretien avait été 
particulièrement musclé. 

«Nous avons investi plus d'un 
million de dollars dans la prépa-
ration de notre soumission, a in-
diqué M. Marengère. Pourtant, 
Domtar n'a pas retourné nos ap-
pels au cours des derniers jours 
du processus. » 

Dominion Bridge souhaite 
maintenant que les soumissions 
soient évaluées par des experts in-
dépendants. 

Dans son communiqué, Dom-
tar ne fournit aucun renseigne-
ment sur cinq des six « préoccupa-
tions» soulevées dans la lettre de 
Dominion Bridge, dont le rôle 
qu'auraient joué Victor Argento 
et la firme suédoise AF-1PK dans 
l'évaluation des soumissions. 
Rien non plus sur le fait que le 
consortium Babcox & Wilcox au-

• La papetière Domtar révisera 
la façon dont les soumissions ont 
été étudiées dans le projet d'amé-
lioration de son usine de Lebel-
sur-Quevillon, en Abitibi. Selon 
nos informations, ce contrat 

(«
d'une valeur de 175 millions de-
vait être officiellement attribué, 
hier, à un consortium dirigé par 
la firme Babcox & Wilcox. 

Rappelons les faits: dans son 
édition d'hier, La Presse a fait 
état d'une lettre adressée au prési-
dent de Domtar, Stephen C. Lar-
son, par la compagnie Dominion 
Bridge, dont le siège social est à 
Lachine. Dans ce texte, Domi-
nion Bridge soulève six préoccu-
pations qui, à son avis, auraient 
indûment avantagé son concur-
rent principal, le consortium de 
Babcox & Wilcox., B.G. Checo et 
H.A. Simons. 

Les plus importantes concer-
nent le rôle joué par Victor Ar-
gento, «un employé couramment 
rémunéré par H. A. Simons», qui 
aurait fait partie de l'équipe char-
gée d'adjuger le contrat. La com-
pagnie de Lachine ajoute au'une 
entreprise suédoise, AF-IPK, a 
aussi participé à l'évaluation des 
projets, même si elle a signé une 
entente à l'échelle mondiale avec 
H.A. Simons dans l'industrie des 
produits forestiers. 

«À la vue de ces faits, il nous 
est difficile de comprendre com-
ment l'équipe d'évaluation puisse 
demeurer neutre, conserver son 
objectivité dans son travail et 
fournir à Domtar la qualité de 
service qu'elle requiert», écrivait 
Dominion Bridge. 

Dans un communiqué rendu 
public en fin d'après-midi hier, 

'Nous sommes millionnaires*, s exclamée Linda Bélanger, résidante de Cacouna, lorsqu'elle a 
découvert que le billet de Lotto 6 4 9 qu'elle détenait avec son conjoint, Jean-Yves Morin, com-
portait la combinaison gagnante du tirage du 19 novembre. Le couple, qui a deux enfants, a 
décroché un gros lot de plus de 2,5 millions. Parmi leurs priorités, ils envisagent l'achat d'une 
automobile et d'un ordinateur 

LE 24 DÉCEMBRE, LE PÈRE N O Ë L IRA LUI-MÊME 
PORTER LES CADEAUX AUX GAGNANTS. 

( A ) Bottillon d'hiver de cuir imperméable. 
Fait au Canada. Doublure de "Borg", 
semelle de caoutchouc. Noir. 
Pointures 7 à 12,13 et 14, largeur EEE 
Prix courant 80$ — ^ 

Un des 110 appareils motorisés Kodak 
Cameo plus un ensemble Tutti Frutti 
de pâte à jouer aux parfums de fruits, 
incluant rouleau et moules 
Valeur au détail combinée : 95,99 $ 

Pour participer, déposez votre bulletin dûment rempli dans la boîte de tirage située dans chacun des 110 magasins Astral Photo. 
Vous pouvez obtenir le règlement complet du concours en magasin. 

Un des 5 caméscopes 
Sony CCDTR30 
Valeur au détail : 899,99 $ chacun dans un compte d épargné 

de la Banque Royale 

^Pointures 13, 14 
Prix courant 85$. Solde: 64, 

(B) Faite au Canada. 
Botte d'hiver de cuir imperméable 
avec fermeture à glissière, doublure de "Borg" 
hauteur de 8 po., semelle de caoutchouc. Noir. 
Pointures 7 à 12,13 et 14, largeur EEE. 
Prix courant 90$. ^ _ „ 

KODAK CAMEO "FLIP U F FLASH-
• Appareil-photo 35 mm ultra-compact 
• Le flash automatique «Flip up» réduit 

l'effet des yeux rouges 
• Chargement avance et rembobinage 

automatiques du film 
• Comprend film couleur Kodak 

Tailles fortes 
et élancées 

- ; . Astral Plus* 
vous Eut profiter de nombreuses •> ^ ^ ^ ^ V ^ H ^ H j j ^ B ^ ^ V ' 
garanties sur votre appareil photo et de rabais * 
intéressants sur le développement de vos films, incluant v 

2 coupons-rabais de 50% (une valeur de 15$), chacun applicable sur 
le développement d'un film couleur. < ' 

•Pointures 13, 14 

Prix courant 95$ 

Solde: 74," 
MINOLTA AF10R 
• Appareil-photo 35 mm à misa au point 

automatique 
• Exposition automatique programmée 
• Complètement automatique . 
• Comprend étui et 2 piles «AA» POLAROID CAPTIVA 

• Fabriqué de nouveau, testé 
et garanti à 100% par Polaroid 

• Photos format portefeuille 
• Tel qu'annoncé à la télévision 

Certaines pointures ne sont pis disponibles dans certains de nos magasins. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Pour plus de renseignements communiquez avec le magasin le plus près de chez vous. 4475 boul. Métropolitain Est 

Centre Eaton (niveau métro) 849-9281 Carrefour Laval 
Fairview Pointe-Claire 694-9050 Promenades St-Bruno 
Galeries d'Anjou 353-6310 Carrefour Angrignon 

MINOLTA ACTION ZOOM 
• Appareil à zoom compact 38 à 60 mm 
• Mise au point automatique de 25 

étapes à haute précision 
• Flash versatile avec réduction de 

l'effet des yeux rouges 
• Comprend étui et piles au lithium 

SAMSUNG AF ZOOM 105 — 
• Le 38 à 105 mm le plus vendu 
• Mise au point de haute précision 
• Retardateur à modes multiples 
• Comprend étui et pile au lithium 

Téléphones SmkTnau Imprimante C ) 
BJC-4000 de p l e j 
C a n o n sfCA-/ 

• Impression Bubblejcrd 

4 couleurs 

• 720 x 360 points/po (textes) 

• 360 points/po (graphiques) 

• Alimentation automatique 

(100 feuilles) 

Téléphone tfM 
sans fil VST 100 I I 
de Motorola ^ 
• Technologie assurant la 

confidentialité 

• Combiné à rabat 

• 10 canaux/ 

65 000 codes de sécurité 

de Cantel S j 1 / 
• SERVICE AFFAIRES 

• Nombre illimité d'appels locaux* en 

soirée et le week-end; appels locaux* à 

55 C/mia les jours de semaine 

• Autres services offerts à partir de 

19,95 $ par mois 

• Tous les détails de l'offre en ma&Jsin 

• a K » 1 

ENSEMBLE CANON REBEL XS -
• Appareil 35 mm monoréflexe à mise 

au point automatique 
• Flash escamotable ; 
• Système de mise au point à 3 modes 
• Comprend objectif 35 à 80 mm F4-5.6 
• Le monoréflexe le plus vendu 

au Canada J ï 

CANON SURE SHOT ZI 15 , 
• Zoom «intelligent» 38 à 115 mm 
• Contrôle programmé des images 
• Sept modes de prises de photos 
• Boîtier couleur Champagne ' 

Réglage pneumatique > / 

de la hauteur ^ 

Hauteur du dossier et pro-

fondeur du siège réglables 

Tissu noir ou gris / V 

AVEC ACCOUDOIRS J L 

Fauteuil 
de cadre 

• Cuir et 

simili-cuir 

• Noir seulement 

Poste de travail 

122 sur 61 cm (48 x 24 po.) * 

Tablette pour clavier et souris 

Étagère de rangement avec tablette 

rdinateur personnel Innova et imprimante BJ-10 SX de CAHOII 

486 SX/33 MHz. disque rigide de 210 Mo 

Mémoire vive de 4 Mo/lect. de disquettes 3,5 po | I %V^ 

Écran couleur SVGA de 14 po/souris # > ï r 

Imprimante Bubble Jet"- • 360 points/po • Détails en magasin 

137 sur 76cm (54 x 30po) > # f M 

Tablette avec • 

appuie-mains coussiné pour clavier 

Mélamine blanche avec gam. en chêne 

• •016 , Ste-Catherine 
> (514) 642-5225 

| ••2020, Université 
(514) 840-7341 

^•Carrefour Anorignoi 
(514) 363-6018 

••Carrefour Laval 
[ (514) 667-7966 

••Cantre Fairview 
(514) 605-6563 

• •Centre commercial Le Boulevard 
(514)721-3030 

• •Lee Galeries d'Anjou 
(514) 354-2001 

• •Mai l Champlaln 
(514)671-5035 

••Plttce Bonaventure 
(5'.4) 876-4376 

• •P lace Bouraasa 
(514) 323-4240 

• «Complexe Desjardins 
(514)643-6210 

• •Ptaza Côte-dee-Neigee 
(514) 343-5200 

Carrefour Richelieu 
(514) 350-1603 

• •P l ace Mo*tréel T. 
(514) 643-6636 

• •P l ace Kosemere 
(514) 070-3306 

• •P l ace Versailles 
(514) 355-4700 

Carrefour du Nord 
H514) 436-1011 
• •P lace Vertu 
(514) 336-6272 

• •P lace Ville-Marie 
(S14) 676-0621 

Mûvîîkkâl MGHTRÉÀi Kiïi-SUD 
5832, Côte de liesse CENTRE DE DÉTAIL 605, boul. Toschereou 
Tél.: 735-7979 2035, rue Stanley Gceenfield-Park 
Téléc.: 735-3811 Tél.: 288 5120 Tél.: 923-4455 

Téléc.: 288-4938 Téléc.: 923-4448 

f j L ~ M a g a s i n -
p S È r ê E n t r e p ô t 

(514) 666-3636 
• •Centre Rocklend 

(514) 733-2660 
^^ ala.l. m lnll«É>« 
lâeteoes JOIHTÎT© 
1-(514) 752-0056 
Jardins Dorval 
(514) 636-6221 

I • •P l aza Alexis-Nihon 
(514) 033-7200 (514)401-6617 

Samedi: 10 h - 1 7 h; fermé le tfimonche 
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L'Union des facteurs prépare sa revanche 
campagne 

• Rayée de la carte H y a presque cinq 
ans, l'Union des facteurs du Canada est 
résolue à prendre sa revanche sur le Syn-
dicat des postiers du Canada. 

Une vaste campagne de maraudage, or-> 
chestrée par la maison de relations publi-
ques Association House, bat son plein. 
Elle a pris son envol, samedi, avec la dif-
fusion d'un message radiophonique et la 
publication d'une pleine page de publici-
té dans neuf quotidiens. 

«Les travailleurs des Postes ont besoin 
d'un syndicat qui veille aux intérêts de 
ses membres. Pas seulement aux siens», 
pouvait-on lire en gros caractères dans 
trois journaux francophones au Québec. 

Que veut l'Union? «Prendre la place 
du Syndicat des postiers du Canada», 
avoue franchement Claude Prévost, fac-
teur de son métier. M. Prévost occupait le 
poste de secrétaire-trésorier de Montréal 
de la défunte Union. 

Il y a cinq ans, rappelle-t-il, plusieurs 
syndicats représentaient les 48 000 em-
ployés de la Société canadienne des pos-
tes (SCP) partout au Canada. Les deux 
plus gros étaient l'Union des facteurs 
(23 000 membres) et le Syndicat des pos-
tiers ( 25 000 membres ). 

En novembre 1988, toutefois, le 
Conseil canadien des relations de travail 
(CCRT)a donné raison à la SCP, qui vou-
lait regrouper sept syndicats en un seul. Il 
a accordé un délai de six mois aux syndi-
cats pour qu'ils puissent s'entendre sur 
les modalités de la fusion. 

Mais aucune entente n'a été possible. 
Six mois plus tard, les membres ont été 
invités à se prononcer par vote sur l'orga-
nisation de leur choix. Le Syndicat des 
postiers a gagné la bataille par 900 voix 
sur l'association syndicale rivale, l'Union 
des facteurs. 

Le 1er février 1989, le Syndicat des 
postiers est devenu la seule organisation 
accréditée pour représenter les employés 
de la Société canadienne des postes. 
L'Union a perdu sa raison d'être, mais 
pas le «goût de vivre». Elle se bat depuis 
lors pour récupérer son accréditation. 

Le Syndicat des postiers et l'Union des 
facteurs étaient tous deux affiliés à la Fé-
dération des travailleurs du Québec 
(FTQ) qui, selon Claude Prévost, voit 
d'un très mauvais oeil l'actuel marauda-
ge. 

« Il y a un grand mouvement d'insatis-
faction des membres, y compris des pos-
tiers, affirme M. Prévost. On a l'impres-
sion que c'est une secte. Ils (les membres 
de l'exécutif) sont là pour faire de l'ar-
gent.» 

Au cours des dernières semaines, 
l'Union des facteurs a envoyé des lettres 
à tous les syndiqués et organisé des réu-
nions d'information à leur intention. 
Elle recueille actuellement des signatures 
dans le but de présenter une nouvelle re-
quête en accréditation syndicale. 

Vincent Guadagnano, premier vice-
président de la section locale de Mont-
réal du Syndicat des postiers, ne s'inquiè-
te pas outre mesure de ce maraudage. 
«C'est juste un petit noyau, commente-t-
il. Mais on vit dans un monde démocrati-
que. Et la démocratie, c'est le vote. » 

Comment 
vous 

50% des 25-35 ans se retrouvent invalides. 
Un accident pourrait vous clouer au lit et vous priver de votre plein revenu 
pendant plusieurs semaines. Comment pensez-vous offrir des cadeaux de 

Noël alors que vous devez acquitter les comptes, continuer à payer 
l'épicerie et effectuer vos paiements hypothécaires? Bougez avant de 
tout perdre! L'assurance invalidité de l'Assurance prêt Desjardins vous 

permettra de maintenir votre qualité de vie en cas de coup dur. 

Assurance invalidité sur prêt hypothécaire 
Desjardins gratuite pendant un an. 

Pour tout nouveau prêt hypothécaire contracté à une caisse Desjardins, 
et versé entre le 1er janvier et le 30 juin 1995, l'assurance invalidité vous 
sera offerte gratuitement pendant 12 mois. C'est comme 

si vous receviez un chèque de 760 $**. 

Communiquez sans tarder avec votre cais 

Assurance 

Desjardins 

Assurance-vie 
Desjardins 

* Prohabrfftt. avant ripe de 65 ans * * ûfcut toéy un nouveau prft hypothécaire de 70 000 S amorti suf 15 ans, au tau* de 8 %. pour un couple de 30 ans ayant adhért à l'option toute de l'assurance mvarirté d« l Assurance prit Dcspnfcis Offre vatdc dans les osses partiapantes 
jusqu'au 30 1995. pour tout nouveau détenteur <fun prêt hypothécaire qui adheriâTAssurana prit Des^rdins L'assurance mvaWtt est otterte graturtment pour les douze prermers mots de l'assurance Pour bénefœr de crfte otlrc, lempfunteur dort préaaoiement adhérer 

i Tassurance vw. rwnpfcr une demande <f assurance et satisfaire aux conditions 
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Les agents 
de la GRC 
toucheront 
la prime au 
bilinguisme 

11 

Presse Canadienne 

L 

OTTAWA 

• Le solliciteur générai Herb 
Gray a déclaré que le gouverne-
ment se soumettra à un jugement 
de la cour et continuera donc à 
assumer le coût des primes au bi-
linguisme aux agents de la GRC, 
et ce, même si ce même gouverne-
ment a présenté un projet de loi 
qui, selon les critiques, viendra 
contrecarrer cette politique. 

«Nous n'avons aucune espèce 
d'intention de modifier l'engage-
ment gouvernemental de dé-
frayer le coût des primes au bilin-
guisme», a-t-il dit à sa sortie de la 
Chambre des communes. 

Il a rejeté l'hypothèse selon la-
quelle le projet de loi C-58, pré-
senté en douce au début du mois, 
a été volontairement écrit dans le 
but de couper l'herbe sous le pied 
des agents de police fédéraux qui 
tentent de se syndiquer. 

En revanche, M. Gray a admis 
qu'une des conséquences atten-
dues de ce projet de loi consistera 
à réaffirmer une politique depuis 
longtemps en vigueur qui a pour 
effet d'empêcher les agents de la 
GRC de se syndiquer. 

«La syndicalisation, a-t-il dit, 
n'est pas un moyen... disponible à 
la GRC. Rien n'a changé à ce cha-
pitre et rien ne changera.» 

Ce projet de loi est considéré 
aux yeux du gouvernement com-
me une législation de routine. Ce-
pendant, certains ne partagent 
pas cet avis, dont des députés de 
l'opposition, des représentants 
syndicaux et l'Association cana-
dienne des chefs de police. 

Le projet de loi en question fait 
suite à un jugement rendu en 
mars dernier par la Cour d'appel 
fédérale, qui ordonnait à la GRC 
de payer des primes au bilinguis-
me de 800$ par année à plus de 
6000 agents et ex-agents de la 
GRC. 

11 en coûtera au gouvernement 
quelque 30 millions pour se con-
former au jugement. 

Le projet de loi. actuellement 
débattu aux Communes pourrait 
fournir des munitions juridiques 
pour combattre une autre pour-
suite devant la Cour d'appel du 
Québec grâce à laquelle les agents 
québécois de la GRC tentent 
d'obtenir le droit de se syndiquer. 

Un Canadien 
incarcéré 
aux Emirats 
pour un 
détournement 
de fonds 
Agence France-Presse 

ABOLI DHABI 

• Les Emirats Arabes Unis ont 
incarcéré un Canadien d'origine 
irakienne, extradé du Liban, 
après avoir été condamné par 
contumace dans une affaire de 
détournement de fonds du Fonds 
monétaire arabe (FMA), a-t-on 
annoncé hier de sources judiciai-
res. 

Mahdi Saleh Bahrululum, qui 
vivait depuis plusieurs années au 
Liban, a été remis il y a cinq jours 
aux autorités d'Abou Dhabi qui 
l'ont aussitôt écroué pour accom-
plir sa peine de 17 ans de prison, 
selon les mêmes sources. 

Il doit toutefois comparaître 
jeudi devant un tribunal d'Abou 
Dhabi ayant introduit un recours 
en appel contre son jugement par 
contumace. 

En 1987 
M. Bahrululum avait été con-

damné en 1987, en même temps 
que quatre anciens responsables 
du FMA dont l'ancien directeur 
Jawad Hashem, jugés par contu-
mace pour le détournement de 
quelque 80 millions US et plu-
sieurs autres chefs d'accusations. 

M. Hashem, également un Ca-
nadien d'origine irakienne, 
s'était vu infliger des peines de 
249 ans d'emprisonnement, et le 
FMA avait demandé à Interpol 
d'aider à son extradition. De 
sources judiciaires, on a cepen-
dant écarte cette possibilité en 
raison de l'absence d'accords 
d'extradition entre les Émirats et 
le Canada ou la Grande-Bretagne, 
où l'accusé possède des proprié-
tés. < 

Selon des sources du FMA, M. 
H ««hem directeur du Fends de 
1980 à 1986, avait placé l'argent 
dérobé à l'étranger, notamment 
en Grande-Bretagne et au Canada 
ou dans des comptes secrets en 
Suisse. 

Le Fonds, basé à Abou Dhabi, a 
dépensé plus de 35 millions de 
dollars pour les actions en justice 
qu'il a menées jusqu'ici en vue du 
recouvrement des fonds détour-
nés, selon des sources qui suivent 
l'affaire. i 
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Le maire 
du poste 

hérite 
la SDERS devant la Cour suprême 

prospection, les exportations et 
le support aux entreprises loca-
les de manière à créer un lien 
d'affaires avec les PME. 

« Le développement économi-
que est au nombre des dossiers 
que je suis beaucoup et dans le-
quel je suis particulièrement im-
pliqué, a expliqué hier à La Pres-
se le ma i r e G i r a r d . I l faut 
véritablement s'atteler à des ma-
nières de travailler avec les gens 
d'affaires. » 

D'ailleurs, les missions écono-
miques auxquelles participent 
des représentants de la SDERS 
et la CCRS, font partie des ob-
jectifs visés par la SDERS, conti-
nuellement à la recherche de 
nouveaux investisseurs. Cette an-
née, deux missions économiques 
se sont ainsi rendues à Moncton, 
au Nouveau-Brunswick, et à 
Lyon, en France.. 

Le maire Girard, se disant 
convaincu de l'importance du 
regroupement des forces pour un 
développement optimal du sec-
teur économique de la Rive-Sud, 
veut accorder la priorité à la 
mise en place d'outils et de res-
sources pour valoriser les carac-
téristiques de la région. Parmi 
ces caractéristiques, on retrouve 
les secteurs de pointe dont celui 
de l'aérospatiale. 

Par ailleurs, le maire Girard a 
précisé que la SDERS allait ap-
puyer le maire Jean Robert, de 
Varennes, qui souhaiterait pous-
ser la production de « carburant 
vert », provenant de l'éthanol 
tiré du mais en grains. 

Presse Canadienne blanc sur les paquets de ciga-
rettes au sujet des dangers du 
tabagisme. Et elle interdît tou-
te forme de publicité. 

« Nous sommes l imités à 
l'information sur les paquets 
de cigarettes », a déclaré fanice 
Hatfield, une porte-parole de 
RJR-Macdonald. 

« Lorsque nous lançons de 
nouveaux produits améliorés, 
nous ne pouvons pas en infor-
mer le public. » 

Mme Hatfield affirme que la 
loi viole les droits des consom-
mateurs de savoir quels pro-
duits sont disponibles, et quel 
est le meilleur d'entre eux. 

Mais les groupes anti-tabac 
rappellent que si les compa-
gnies de tabac l'emportent, le 
gouvernement fédéral revien-
dra probablement à la charge 
avec une nouvelle loi qui ferait 
passer les cigarettes sous la 
coupe de la Loi sur les pro-
duits dangereux, donnant au 
gouvernement d'amples pou-
voirs pour avertir le public des 

dangers du produit, dit le doc-
teur Frédéric Bass, président 
du comité tabac et maladie de 
l'Association médicale de Co-
lombie-Britannique. 

« Si l'industrie ( du tabac ) 
gagne cette cause, elle pourrait 
se retrouver dans une situation 
pire que celle qu'elle connaît 
actuellement », a indiqué M. 
Bass depuis Vancouver. « Le 
gouvernement sera peut-être 
forcé à appeler les choses par 
leur nom. » 

Même si RJR-Macdonald 
l'emporte, elle continuera à li-
miter rigoureusement sa publi-
cité, a promis Mme Hatfield. 
Elle a fait remarquer que les 
avertissements intimidants sur 
les paquets de cigarettes n'ont 
eu aucune conséquence sur les 
ventes. 

M. Bass trouve cela dur à 
croire.* Pourquoi donc dépen-
seraient-ils des milliers et des 
mil l iers ( de do l lars ) pour 
combattre l'emballage si cela 
ne faisait aucune différence ? » 

OTTAWA 

• Les avocats de l'industrie du 
tabac tenteront de convaincre 
aujourd'hui la Cour suprême 
du Canada de l'inconstitution-
nalité d'une loi qui interdit la 
publicité sur le tabac et qui 
force les compagnies à impri-
mer des avertissements sur les 
paquets de cigarettes. 

Mais si l'industrie gagne, les 
compagnies de tabac pour-
raient se retrouver dans une si-
tuation encore plus restrictive, 
prédisent les groupes anti-ta-
bac. 

Les avocats représentant 
RJR-Macdonald et Impérial 
Tobacco soutiendront devant 
la Cour suprême du Canada 
que la Loi sur le contrôle des 
produits du tabac viole la li-
berté d'expression garantie par 
la Charte des droits. 

La loi contraint les compa-
gnies à afficher des avertisse-
ments frappants en noir et 

• Après avoir raté la présidence 
de la Société de transport de la 
R i v e - S u d de M o n t r é a l 
( STRSM ), qui a échu au maire 
Claude Gladu, de Longueuil, le 
maire Pierre D. Girard, de Saint-
Hubert, s'est vu confier, à l'una-
nimité, la présidence du conseil 
d'administration de la Société de 
développement économique de 
la Rive-Sud ( SDERS ) pour une 
période d'un an. 

Cette nomination, le maire de 
Saint-Hubert ne l'interprète sur-
tout pas comme une « compen-
sat ion » pour la présidence 
« manquée » à la STRSM, puis-
que les acteurs dans ce cas 
étaient vraiment différents avec 
les huit hommes d'affaires mem-
bres. « C'est vraiment moins po-
litique », a-t-il insisté. 

Le maire Girard, déjà membre 
du comité exécutif de la SDERS 
depuis 1988, succède à Hugues 
Aubertin ( élu en juin 1994 ), qui 
avait lui-même pris la relève du 
maire Marcel Dulude, de Saint-
Bruno-de-Montarville, président 
depuis 1992. Ce dernier conti-
nuera d'oeuvrer au sein de la 
SDERS à titre de trésorier C'est 
le maire Jean Robert, de Varen-
nes, aussi préfet de la Municipa-
lité régionale de comté de La-
jemmerais, qui en assumera la 
vice-présidence, tandis que Fran-
cine Gadbois et Claude Gladu, 
respectivement maires de Bou-
cherville et de Longueuil, siége-
ront au comité exécutif. 

Le maire Pierre D. Girard, de 
Saint-Hubert 

Incidemment, le maire Gladu 
vient aussi d'être élu préfet de la 
MRC Champla in avec comme 
suppléant le maire Paul Leduc, 
de Brossard. 

Rappelons que la SDERS est 
formée de 15 municipalités de la 
Rive-Sud dont sept de la MRC 
de Lajemmerais et six de la MRC 
Champla in , plus les villes de 
Saint-Bruno et de Saint-Basile. À 
la SDERS siègent aussi huit re-
présentants du milieu des affai-
res et le président de la Cham-
bre de commerce de la Rive-Sud, 
Rosaire Sauriol. 

Durant son mandat, le maire 
Girard devra voir à accentuer la 
promotion de la Rive-Sud aux 
niveaux régional et internatio-
nal , en misant surtout sur la 

BIRKS PRESENTE 
LE DESIGNER DE HAUTE 

JOAILLERIE ROGER LUCAS ROGER LUCAS 
* s 

En exclusivité chez Birks Œ La collection de ce remarquable artiste 

marie brillamment innovation et tradition. 

faites connaissance 

. a vec Roger Lucas au: 

SQUARE PHILLIPS 

jeudi, le 1er décembre, 

et vendredi, le 2 décembre, 

de 10 h à 14 h 

de 15 h à 17 h 

de 18 h à 20 h 

Agrafez à votre ceinture ce 
récepteur sans fil pour 
casque d'écoute. Bran-
chez simplement l'émet-
teur dans votre chaîne 
stéréo ou votre télé et 
déplacez-vous à votre gré 
dans la maison. 3218001 

Le transmetteur vidéo sans fil vous 
permet d'envoyer le signal d'un 
téléviseur ou d'un magnétoscope à 
un autre sans fil. Pas de trous dans 
les murs, pas de câbles dans les 
corridors ou dans l'escalier. Un 
signal clair est transmis à travers 
murs et planchers. 1518001 

Casque d'écoute sans fil avec 
pile rechargeable intégrée. Il 
vous permet de vous déplacer 
en écoutant en privé la musique 
de votre choix. 3218002 

Installez une des unités près de vous et l'autre] 
près de l'appareil pour augmenter la portée 
de votre télécommande à 150 pieds. 1518002 

• Choix de 2 ensembles • Simple et prêt à utiliser 
• Aucun paiement initial, aucun contrat à long terme 

• Une seule redevance mensuelle 

Service Sûreté Amigo Service Personnel Amigo 

Ensemble Recoton sans 
fil comprenant des encein-
tes stéréo et un casque 
d'écoute. Les signaux 
audio de votre chaîne 
stéréo ou de votre télé 
peuvent être transmis 
sans avoir à installer de 
câbles. Les enceintes sont 
parfaites pour la salle à 
dîner ou le patio l'été. Le 
casque permet de se dé-
placer sans encombre. 
3218103 Mettez des enceintes stéréo où vous voulez sans avoir à passer de 

câbles gênants dans les murs ou les corridors. 3218101 mois mois 
Frais d'interurbain en sus. Voyez tout les détails en magasin 

DEMANDEZ LA VÔTRE! Une carte de crédit Radio 
Shack vous permet de faire vos achats sans tarder 

Nous indiquons les pnx de détail reels sans les taxes ap / 
phcables Nous rejetons toute responsabilité relative I 
aux erreurs photographiques ou typographiques / 
Le magasin os détaillant Radio Shack le pins / 
proche est dans les pages blam bes v / | 

Expire le 
10 déc. 94 

AVANT 90 JOURS 
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Notre P è r e Noël. . . plus vrai que vrai ! | 
Le vrai Père Noël existe bel et bien et il est? 
au Complexe Desjardins du mardi au samedi 
de lOhà 17h et les dimanches de midi à 17h. 
C'est un rendez-vous dans son grand 
château et surprise, surprise... il remettra à 
tous ses petits visiteurs un magnifique mini 
« Puzz-3D » de Wrebbit ! 

Ça vous change 
du simple magasine 

d'après Associated Press 

LONDRES 

• Un professeur d'Oxford, Sir 
Kenneth Dover, âgé de 74 ans, a 
reconnu dans une autobiogra-
phie dont des extraits ont été 
publiés dimanche par le « Sun-
day Times », avoir poussé l'un 
de ses collègues au suicide, parce 
qu'il abusait de la boisson et 
qu'il souffrait de problèmes psy-
chiatriques. 

« Mon problème était d'une 
nature que je me sens obligé de 
définir d'une manière assez bru-
tale : comment le tuer sans m'at-

tirer des ennuis », relate Sir Ken-
n e t h dans ce l ivre i n t i t u l é 
« Marginal Comment ». Kenneth 
Dover est maintenant président 
honoraire de l'Université de St-
Andrew en Ecosse. 

De fait, Trevor Aston, un pro-
fesseur d'histoire est mort d'une 
surdose de drogue en octobre 
1985, peu après avoir rencontré 
Sir Kenneth, alors président de 
la faculté de Corpus Christi. 

M. Aston avait fait l'objet de 
plusieurs traitements psychiatri-
ques et avait fait une tentative 
de suicide durant sa carrière. 

«c J'ai réuni de manière infor-
melle les principaux membres 

du corps académique ( . . . ) et ils 
pensaient qu'il fallait qu'on se 
débarrasse de ce type », écrit 
l'ancien président de la faculté. 
Des psychiatres lui avaient dit 
que M. Aston était très fragile. 
« Une lettre officielle de ma part 
menaçant de lui supprimer son 
poste pourrait le pousser au sui-
cide », écrit encore M. Dover, 
«c Je n'avais pas de scrupules à 
être à l'origine de la mort d'un 
professeur dont l'absence serait 
plutôt un bien pour la faculté ». 

Toutefois, Kenneth Dover a 
semblé atténuer hier ses propos. 
Il a ainsi expliqué au cours d'un 
entretien par téléphone qu'il ne 

se sentait pas responsable de la 
mort de son confrère. Sir Ken-
neth avoue que le décès de cet 
homme l'a certes soulagé, mais 
il affirme que l'idée de provo-
quer le suicide « ne lui a jamais 
traversé l'esprit ». 

M. Dover expl ique qu' i l a 
bien écrit à Trevor Aston, pour 
« lui dire que nous ne pouvions 
pas nous permettre d'avoir des 
professeurs qui titubaient par-
tout et hurlaient des insanités ». 
Aston, ajoute-t-il, semble l'avoir 
bien pris. Sir Kenneth dit encore 
qu'il n'aurait jamais essayé de 
tuer Aston si ce d e r n i e r ne 
s'était pas suicidé. 

PHOTO REUTER 

Cette indienne administre des médicaments à son mari dont les jambes sont paralysées depuis qu'il a inhalé des produits chimi-
ques hautement toxiques, le 2 décembre 1984, à Bhopal. 

Bhopal: la tragédie continue 
Dix ans après la fuite de produits chimiques, un demi-million 
de victimes n'ont pas été soignées et indemnisées 
d'après Associated Press 
BHOPAL, Inde 

• Dix ans après la catastrophe 
de Bhopal, qui avait tué 4 000 
personnes sur le coup et provo-
qué 3 000 décès par empoison-
nement, un demi-million de 
personnes demandent toujours 
réparation pour les souffrances 
endurées. 

Le 2 décembre 1984, une fui-
te de produits chimiques prove-
nant d'une usine d'insecticides 
appartenant au groupe améri-
cain Union Carbide avait déci-
mé le bidonville voisin. 

La lenteur de la justice in-
dienne, débordée par cette af-
faire, la corruption qui y sévit 
comme dans l'administration, 
l ' incurie des hôpitaux et des 
médecins, tout concourt à faire 
que les victimes n'ont pas, dans 
leur majorité, été correctement 
soignées et indemnisées. 

Symbole de cette seconde ca-
tastrophe de Bhopal, un monu-
ment qui leur est dédié mais 
interdit par le gouvernement 
est abandonné à proximité de 
l'usine désaffectée et rouillée. 

En 1989, après cinq ans de 
procédures, Union Carbide 
avait versé 470 millions US à 
l'Etat indien, soit le douzième 
de ce qui lui avait été réclamé. 
Mais seuls 20 millions ont été 
distribués aux victimes, le solde 
restant bloqué sur des comptes 
bancaires en attendant les déci-
sions de justice. 

Huit cadres de la filiale in-
dienne de Union Carbide ont 
été inculpés d'homicide par né-
gligence, mais aucun procès n'a 
encore eu lieu. Le dossier con-
cernant le jugement du prési-
dent de cette filiale, Warren 
Anderson, s'est baladé de mi-
nistère en ministère à New 

Delhi tandis que le gouverne-
ment indien s'interrogeait pour 
savoir s'il fallait ou non récla-
mer son extradition des Etats-
Unis. 

Depuis la catastrophe, la 
commission mise en place pour 
venir en aide aux victimes n'a 
réglé que 94 000 dossiers, soit 
la moitié de l'objectif qui avait 
été fixé. Sur les 56 juges qui 
devaient instruire ces dossiers, 
seuls 13 sont toujours en activi-
té. Les autres sont partis à la 
retraite, ont été mutés ou, sus-
pects de corruption, ont été ra-
diés. 

Les problèmes ne sont pas 
que juridiques, mais aussi mé-
dicaux. Les victimes souffrent 
de problèmes respiratoires, de 
cataractes qui surviennent en 
moyenne 15 ans plus tôt qu'ai-
lleurs, de problèmes gynécolo-
giques. Presque tous ont vu 

leurs défenses immunitaires 
considérablement affaiblies et 
les enfants qui ont inhalé les 
gaz ont une croissance bien 
plus lente que la normale. 

Les malades qui se rendent 
dans les hôpitaux publics, gra-
tuits, sont souvent renvoyés 
vers les cabinets médicaux pri-
vés, qui fleurissent dans cette 
ville de 1,2 million d'habi-
tants : de 13 cabinets il y a dix 
ans, leur nombre est passé à 
environ 2 000. Et une petite 
enveloppe accordée au prati-
cien améliore en général consi-
dérablement l'efficacité du trai-
tement. Lorsque Union Carbide 
a vendu ses derniers actifs en 
Inde, la justice indienne a or-
donné que 19 millions soient 
consacrés à la construction 
d'un hôpital uniquement desti-
né aux victimes de la catastro-
phe. 

Un Noël 
plus grand 
que nature ! 

Dans le plus gros, le plus beau 
village de Noël à Montréal ! 
Noël est plus grand que nature au Complexe 
Desjardins. Émerveillez-vous dans un tout 
nouveau village de Noël. Entrez dans le 
gigantesque château, arrêtez-vous à la gare, à 
l'école ou au pied du grandiose sapin. 
Amusez-vous des jeux de nos automates, de 
nos lutins espiègles et rêvassez au son des 
chants de Noël. Admirez nos vitrines de 
Noël et la plus belle exposition d'anges qui 
soit! Jamais Noël n'aura été aussi Noël 
que ce Noël ! 

Un petit traîn plus ponctuel que jamais ! 
Embarquez à bord du petit train du Père Noël 
pour une tournée féerique ! Renseignez-vous, 
les départs sont fréquents et les «tchou tchou» 
retentissants ! 

L e défi « P u z z - 3 D » de W r e b b i t plus 
impressionnant que vous ne l'imaginez ! 
Assistez au montage du plus gigantesque 
puzzle à trois dimensions au monde. .Comme 
par magie, les petits lutins de la société québé-
coise Wrebbit assemblent plus de 100 000 
pièces de « Puzz-3D » ! 

B•¥ 
! 

D e s mélodies et des spectacles plus 
divertissants... pour parents et enfants ! 
Soyez des nôtres et profitez de nos spectacles 
de Noël qui égayéront votre visite. Les 
enfants sont particulièrement choyés, du 
mardi au dimanche, grâce aux représentations 
de théâtre prévues à 13 h 30 et 15 h 30. Les 
samedis, une représentation supplémentaire 
est ajoutée à 11 h 00. 

Un c œ u r plus grand que la main ! 
Partagez la magie de Noël avec les enfants 
moins favorisés en participant à la collecte de 
jouets du Complexe Desjardins organisée pour 
la Société de Saint-Vincent de Paul. 

D e s petites attentions plus gentilles les 
unes que les autres ! 
Profitez pleinement de votre visite au 
Complexe Desjardins ! L'aimable secrétaire du 
Père Noël vous permet, les samedis et 
dimanches, d'éviter les files d'attente en vous 
donnant un rendez-vous. Trouvez des idées 
géniales à notre comptoir de suggestions-
cadeaux et faites emballer vos achats au profit 
d'une bonne cause ! 

Pour plus de renseignements ' sur nos 
activités et les heures d'ouverture des 
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Jeudi et vendredi 
entre 17h et 21 h. 

Samedi et dimanche 
de 9 h à 18h. 

Avec 2 5 $ d'achat 
dans nos boutiques 

et restaurante. 

Un professeur 
avoir poussé un 

'Oxford reconnaît 
collègue au suicide 
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Le Domaine Sacré-Coeur de l'OTS aurait été vendu 
P r e s s e c a m QUÉBEC 

S Le Domaine Sacré-coeur, an-
tenne demeure des disciples de 

l'Ordre du temple solaire à Sain-
te-An ne-de-la-Pé rade, aurait trou-
vé preneur au cours des derniers 
jours. 

I Les acheteurs du bâtiment de 
30 pièces seraient des Québécois 
et ils envisageraient d'en faire 
une auberge. 

C'est une source anonyme qui a 
d'abord informé un journal de 
Québec que le doti.aine avait été 

vendu à des Albertains, en fin de 
semaine. Cette rumeur a été con-
firmée par une ex-membre de 
l'OTS qui habite toujours à Sain-
te-Anne-de-la-Pérade. 

Toutefois, le courtier en immo-
bilier lean-Yves julien, de la fir-
me Inter-Québec, a nuancé cette 
information. 

Responsable de la vente du do-
maine, M. julien a plutôt indiqué 
que sa meilleure offre venait d'un 
ou d'acheteurs québécois, dont il 
n'a pas voulu révéler l'identité. 

• 

«Nous avons reçu près d'une 
dizaine d'offres. L'une d'entre el-

les a étéretenue mais la vente n'a 
pas encore été conclue. Il y a en* 
core trop de conditionnels à cette 
transaction pour en dévoiler da-
vantage», fait remarquer le cour-
tier. 

Les éventuels acheteurs ont vi-
sité le bâtiment la semaine der-
nière. 

M. julien n'a pas voulu chiffrer 
l'offre qu'il considère «prioritai-
re», ajoutant que d'autres propo-
sitions étaient toujours sur la ta-
ble au cas où l'imminente tran-
saction achopperait. 

La construction sise au 51 rue 

d'Orvilliers et son terrain sont 
évalués à quelque 140 000$ par la 
municipalité. 

M. lulien a mentionné que la 
plupart des offres qu'il a étudiées 
sont associées à des projets à vo-
cation commerciale et touristi-
que. 

Les acheteurs éventuels pour-
raient restaurer cette ancienne 
école des Frères du Sacré-coeur 
en une auberge, selon lui. 

Depuis l'hécatombe de l'Ordre 
du temple solaire, le 5 octobre 
dernier, le Domaine Sacré-coeur 
est inhabité. 

Le fleuve continuera de servir de dépoto ir à neige 
Presse Canadienne 
QUEBEC 
« 

S Le Saint-Laurent et ses tributai-
res continueront de servir de dé-
potoir à neige à de nombreuses 
villes de la province au-delà de 
1996. 

C'est ce que suggère un relevé 
d'Environnement et Faune. 

11 signale que la plupart des 
petites et moyennes municipali-
tés accusent du retard dans la pré-
paration de plans pour respecter 
la politique provinciale de ges-
tion des neiges usées. 

Cette dernière prévoit que les 
camions ne pourront plus déver-
ser de neige dans les cours d'eau à 
compter de 1996. 

La compilation, effectuée le 2 
novembre, indique que le tiers 
des 45 villes de plus de 25 000 ha-
bitants ont déposé un programme 
pour gérer les neiges usées. 

Par contre, à peine 25 des 72 
municipalités ayant entre 10 000 
et 25 000 personnes ont déposé ce 
plan. 

Dans les localités plus petites, 
la proportion est encore plus fai-
ble. 

Le ministère attend purement 

et simplement des nouvelles de 
172 d'entre elles; 31 ont déposé le 
programme; même là, la majorité 
des dossiers sont incomplets. 

Selon les informations disponi-
bles, plusieurs édiles rechignent à 
se plier à la nouvelle politique. 
Certains en ont contre les coûts 
supplémentaires pour aménager 
des dépotoirs spéciaux. 

D'autres estiment que les gains 
environnementaux sont margi-
naux. D'autant plus qu'il n'y a 
plus d'essence avec plomb pour 
les automobiles, le plomb ayant 
constitué la principale source de 
contamination. 

Un porte-parole de l'Environ-
nement, jean Talbot, a indiqué 
qu'un groupe de travail examine 
la question. Des recommanda-
tions seront prochainement dé-
posées. 

M. Talbot a confirmé que des 
villes ont demandé au ministère à 
tout le moins un report de la date, 
suggérée. 

11 n'a pas été possible de savoir 
si des localités remettent carré-
ment en cause la décision de ne 
plus permettre aux camions de 
déneigement de déverser leur 
contenu dans les cours d'eau. 

POUR FAIRE CONNAISSANCE. . . 
TOUT SIMPLEMENT 

. rit-

ET GRATUIT 
Composez le 2 8 S m 7 \ I I 
pour plocer voire annonce gratuitement 
sous la rubrique de votre cfvoix: 
• femme cherche homme 
• homme cherche femme 
• femme cherche femme 
• homme cherche homme 
• divertissements, voyages... 

l'heure de tombée pour les onnooees paraissent 
dons Trait d'union est le mercredi à 17 h. 

Nous vous donnerons un numéro de boîte vocoSt et un code d'accès conMent>d 
Pour enregistrer votre onnonce vocoie ywfi/ftefTféflî 
vous n'aurez qu'à composer le 76 b7111 
Votre code daccès et voire boîte voede sont necessotres pour enregtôer votre onnonce. 

ANNONCE GRATUITE 
TOUS LES JEUDIS ET SAMEDIS DANS 

Pour loiiMf un meitoge dam une outr* boîte vocoto ou pour écooktr vos meuogei don» votre boîte vocal», de» fron de 1.79 $ la minute seront porter à votre compte de téléphone. 
H0189-421-7 

Ce service est offert 24 heures sur 24 
dans les régions dont l'indicatif est le 514. 

Vom devez être Ô9é|e) de 18 ons et plus 

la Presse se réserve le droit de refuser toute onnonce non conforme oux normes 
qu'elle applique quont ou contenu des onncoces publiées dons cette section. 

Troit d'union' s'odresse seulement oux particuliers. 
Les commerces.services et dubs de rencontres 

ne sont pas occepiés dans cette section. 

Pour plus de renseignements sur l'utilisation 
de la messagerie vocale VOX-TEl, utilisez gratuitement 

la ligne interactive en composant le 

(514)761-7111 
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Prêt commercial seulement g 
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Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal 

Les murs parlent à Pointe-à-Callière 
: R T » K ' N \ C M Î 0 W 

Sur les lieux-mêmes de la fondation de Montréal, découvrez plus de six siècles d'histoire! 
• Spectacle multimédia 
• Circuit archéologique 
• Expositions et activités 
• Programme découverte sur 

l'archéologie pour la famille 
le dimanche. 
T i 

l'Os et la bouteille 
Fragments d'histoires 
L'archéologie après la fouille. Jusqu'au 15 janvier 
Le dimanche, rencontrez Artémise, 
un personnage amusant surgi du 
1? siècle. 

Dimanche 4 décembre 
• Visites spéciales architecture 

àl3h30et!5h 

! Pointe-à-Callière 
! Musée d'archéologie et 
| d'histoire de Montréal 

! 350, place Royale 
| Angle de la Commune 
! Vieux-Montréal 
i Renseii 4» -ir. nts: 872-9150 

Sur préxnution de ce coupon 

2 pour 1 
Sor le prix <T entrée 
Samedi et dimanche 
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3 et 4 (Mcemore seulement 
De 10 h à 17 h 

O coupon daonedroaépkmml à 

10 %de rabais 
An Café-restaurant 
Un menu créatif et la plus belle 
w sur le Vieux-Port, et à la Bovtkpe di 
Un choix idéal pour Noël 

Le jeune joueur de ballon 
volant est décédé d'un 
oedème pulmonaire 
Presse Canadienne 

LA MALBAIE 

• Frédéric Harvey, 15 ans, de 
Saint-Siméon, serait décédé 
d'un oedème pulmonaire. 

L'adolescent s'est effondré 
samedi matin alors qu'il parti-
cipait à un tournoi amical de 
ballon volant à l'école secon-
daire du Plateau de La Mal-
baie. 

« Le rapport préliminaire de 
l'autopsie n'a pas permis de dé-
celer la présence d'un anévris-
me ou d'un infarctus du myo-
carde», a déclaré hier le coro-
ner Pierre Carrier. 

Le corps du jeune homme a 
été transporté dimanche au 
centre hospitalier Saint-Fran-
çois-d'Assise à Québec où le 
pathologiste Michel Marois a 
procédé à l'autopsie. 

« Frédér ic est décédé 
d'arythmie cardiaque ce qui 
aurait entrainé un oedème pul-
monaire», a dit le coroner. 

Le pathologiste a noté que le 
coeur du jeune homme était 
plus gros que normal, mais 

qu'il ne présentait aucune mal-
formation. 

«Et sa famille nous assure 
qu'il n'a eu aucun antécédent 
cardiaque», a précisé le méde-
cin. 

L'étudiant de secondaire IV 
était reconnu comme un spor-
tif. 11 s'est effondré samedi ma-
tin vers 9 h alors qu'il venait 
de réaliser un service. 

Les jeunes étaient à la pério-
de de r échauf femen t d 'un 
tournoi amical qui visait à 
amasser des fonds pour un 
voyage de fin d'année. 

La mort a été constatée à 
10 h 25 au céntre hospitalier 
de La Malbaie. 

Expertises à Chicoutimi 
Par ailleurs, l'autopsie prati-

quée sur le corps de la jeune 
Véronique Bouchard, 17 ans, 
de Chicoutimi, morte dans des 
circonstances identiques same-
di a révélé que le décès résulte 
d 'un arrêt cardiaque, mais 
d'autres expertises seront né-
cessaires pour en déterminer la 
cause exacte. 

LES C H A N C E U X 
Ils gagnent le livre 

LA PLANIFICATION FISCALE 
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M. Charron de Hull 
M. Laforce d'Auteuil 
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Mme Grondin de Terrebonne 
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Mme Gaudette de Boucherville 
M. Bélanger de Montréal 
M. Hamel de Montréal 
M. Lambert de Sherbrooke 
Mme Joubert de Montréal 
Mme Bigras de Vimont 
M. Barette de Duvernay 
M. Bellemare de Duvernay 
Mme Gagnon de Saint-Vincent-de-Paul 
M. Glorieux de Brassard 
M. Gagnon de Saint-Jérôme 
Mme McRae de Saint-Bruno 
M. Bélanger de Montréal 
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no 210572L00 
no 210640B15 
no 210730G13 
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Jusqu'au 30 novembre, nous publierons 
quotidiennement les noms de 20 abonnés de 

La Presse. Ces chanceux recevront par la poste d'ici 
3 semaines un exemplaire du livre 

L A PLANIFICATION FISCALE. 

La valeur totale des prix offerts est de 1 995 $. 
Les règlements sont disponibles à La Presse. 
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* 
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Oui a découvert 
l'Antarctique: l'Espagne 
ou la Grande-Bretagne ? 
d'après PC et Reuter 

SANTIAGO 

• Des archéologues commence-
ront à fouiller les eaux glaciales 
au large de l'Antarctique, le 
mois prochain, dans l'espoir de 
retrouver l'épave d'un navire es-
pagnol qui, selon eux, pourrait 
prouver que des naufragés espa-
gnols et non pas des chasseurs 
de phoques britanniques furent 
les premiers à atteindre ce conti-
nent 

Ce navire de guerre, le San 
Telmo, se rendait de l'Espagne 
au Chili, en 1819, lorsqu'une 
violente tempête l'a fait dévier 
de sa course sur des centaines de 
kilomètres, alors qu'il tentait de 
franchir le cap Horn. 

Le bateau avait été signalé 
pour la dernière fois le 2 sep-
tembre 1819, au sud du cap 

iparu ai 
bord et 

ne n'a jamais pu déterminer à 
quel endroit le naufrage s'est 
produit. 

Les archéologues croient que 
le San Telmo a coulé près de l'île 

r.s 

Horn. Il est disparu avec 644 
personnes à son bord et person-

Livingston, qui appartient au 
groupe des Shetland du Sud, 
près des côtes de l'Antarctique. 

Les premiers indices quant au 
sort réservé au navire ont été li-
vrés par les premiers chasseurs 
de phoques britanniques à at-
teindre ces régions. Us ont signa-
lé avoir aperçu des débris de 
bois et de métal provenant de 
l'ancre d'un navire, ainsi que 
des ossements, sur une plage 
éloignée des Shetland du Sud. 
Ruben Stehberg, archéologue at-
taché au Musée d'histoire natu-
relle du Chili, affirme que « les 
chasseurs britanniques, qui 
croyaient être les premiers à at-
teindre ces côtes, ont été très 
surpris de leur découverte ». 

Le premier chasseur 
Le Son Telmo a fait naufrage 

plus d'un mois avant que Te 
chasseur de phoques britannique 
William Smith, que les histo-
riens citent comme le premier à 
explorer les lieux, soit arrivé sur 
ces lies. 

Les Britanniques, craignant 
aue les Espagnols aient exploré 
1 Antarctique avant eux, le chef 
de la mission britannique à Val-
paraison, principal port du Chili, 
à l'époque comme aujourd'hui, a 
dépêché une expédition spéciale 
sur les lieux pour en revendi-
quer la possession au nom de la 
Couronne britannique. 

Même si les archéologues 
réussissent dans leur recherche, 
les résultats n'auront qu'un inté-
rêt historique et ne seront d'au-
cune importance politique, a ad-
m i s un p o r t e - p a r o l e de 
l'ambassade d'Espagne à Santia-
go. 

Les archéologues de l'Univer-
sité de Saragosse, en Espagne, 

ont été les premiers à rechercher 
l'épave, en janvier dernier. Ils 
utilisent des détecteurs de métal, 
dans l'espoir de retrouver des 
débris sur le lit océanique. 

« Le navire transportait 74 ca-
nons, chacun contenant deux 
tonnes de bronze. Nous devrions 
capter un signal fort », explique 
M. Stehbert. 

Le San Telmo était le plus 
grand navire de guerre en bois 
de l'époque. Il faisait partie 
d'une flotte de quatre navires 
dépêchée par la Couronne d'Es-

gne avec mission de reprendre 
e contrôle du Chili, une ancien-

ne colonie qui avait proclamé 
son indépendance en 1810. 

Signal trop faible 
L'expédition de l'Université 

de Saragosse, qui a été la pre-
mière à entreprendre une telle 
expédition dans les eaux glacia-
les de l'Antarctique, a découvert 
des débris métalliques en plu-
sieurs endroits, en janvier der-
nier, mais le signal était trop fai-
ble pour être celui du San 
Telmo. 

Dès que les chercheurs auront 
obtenu un signal positif, ils utili-
seront un satellite pour bien 
marquer l 'endroit où repose 
l'épave, avant d'y envoyer des 
plongeurs et un sous-marin con-
trôlé à distance pour l'examiner. 

Les eaux glaciales de ces ré-
gions ne représentent pas le seul 
écueil pour les chercheurs. « Les 
phoques léopards représentent 
un danger pour les plongeurs. Ils 
défendent âprement leur terri-
toire et sont agressifs », explique 
M. Stehberg. 

Les chercheurs sont incertains 
de ce qu'ils pourraient trouver, 
mais l'épave pourrait contenir 
de l'or et de l'argent, soutient 
Daniel Torres, directeur de la re-
cherche scientifique de l'Institut 
Antarctique, un organisme géré 
par le gouvernement chilien. 

« Le San Telmo transportait 
des soldats et des armes et il est 
très possible qu'il ait aussi trans-
porté de l'argent pour financer 
la guerre de reconquête du Chi-
li », dit M. Torres. 

Les archéologues chiliens, étu-
diant des reliques provenant des 
chasseurs de phoques vivant en 
Antarctique au siècle dernier, 
fouilleront les grottes et plages 
des Iles Shetland du Sud, dans 
l'espoir de retrouver les restes de 
naufragés espagnols. 

Le bref été antarctique, de dé-
cembre à février, permet 22 heu-
res d'ensoleillement par jour, 
mais les températures avoisinent 
alors le point de congélation. 

Le départ de l'expédition, qui 
se fera à bord d'un navire de la 
Marine chilienne, dépend de la 
fonte des glaces sur les rives du 
continent, phénomène qui se 
produit habituellement au début 
de l'été austral. 

De quoi faire rêver le père Noël 
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Le « boucher de Milwaukee » tué en prison 
MADISON 

• Le tueur multi-récidiviste Jef-
frey Dahmer, qui avait avoué 
le meurtre de 17 hommes ou 
jeunes garçons, qu'il avait par-
fois même en partie dévorés, a 
été assassiné par un codétenu, 
hier, dans la prison de Portage 
dans l'État du Wisconsin. 

g! 
fi 

Un manche de balai ensan-
lanté a été retrouvé sur les 
eux, ont précisé les autorités 

pénitentiaires sans Qu'elles 
puissent assurer dans l'immé-
diat qu'il s'agit bien de l'arme 
du crime. 

« Il v avait beaucoup de sang 
à l'endroit où a eu lieu l'agres-
sion», a révélé le porte-parole 
du département de l'applica-
tion des peines, Joe Scislowicz. 

Dahmer avait, selon lui , 
« des blessures à la tête très sé-
vères et très étendues ». Il est 
mort à l'hôpital. Il nettoyait 

PHOTO REUTER 

Jeffrey Dahmer, surnommé le 
« boucher de Milwaukee» 

une salle de bains de l'Institut 
c o r r e c t i o n n e l C o l u m b i a 
lorsqu'il a été attaqué. 

Un détenu, emprisonné pour 

avoir battu sa femme à mort 
dans un parc de stationnement, 
a été blessé dans la bagarre. Le 
suspect travaillait avec ce der-
nier et avec Dahmer, mais les 
autorités ont qualifié de « pré-
maturées » les hypothèses con-
cernant les mobiles éventuels 
de l'agression. 

Les deux gardes censés sur-
vei l ler les trois hommes 
s'étaient apparemment absen-
tés, les autorités n'en ayant pas 
éciairci la raison. Dahmer a été 
retrouvé dans le secteur des 
douches tandis que l'autre dé-
tenu blessé, un certain Jesse 
Anderson, se trouvait dans la 
salle de bains des prisonniers 
de l'autre côté de la promena-
de. 

La prison de Portage, dans le 
nord des États-Unis, est un éta-
blissement de haute sécurité 
qui abrite 600 détenus. Shari 
Dahmer, sa belle-mère, a décla-
ré à une télévision locale qu'on 
le laissait très peu en contact 

avec les autres prisonniers. 
« Mais, manifestement, comme 
ça s'était déjà produit dans la 
chapelle, quelqu'un est parve-
nu jusqu'à lui ». 

Dahmer avait en effet déjà 
été agressé en juillet dans la 
chapelle de la prison. Un déte-
nu avait tenté de l'égorger en 
pleine messe à l'aide d'un ra-
soir, mais la lame de fabrica-
tion artisanale n'avait pas réus-
si à le blesser. 

« Il n'a jamais exprimé aucu-
ne peur », a ajouté sa belle-
mère. « Depuis le jour de son 
arrestation, il pensait qu'il mé-
ritait tout ce qui lui arrivait ». 

Arrêté en juillet 1991, ce 
meurtrier de 34 ans a raconté 
qu'il rencontrait ses victimes 
— de jeunes hommes ou de 
jeunes garçons — dans des bars 
homosexuels, dans des centres 
commerciaux ou dans des lieux 
publics, qu'il les attirait ensuite 
dans son appartement de Mil-
waukee où il les étranglait 
avant de les démembrer. 

Téléphone « Hip » 
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* i L'EXPRESS 
I N T E R N A T I O N A L 

OTTAWA 
- Palestiniens 

« Le Canada n'essaie pas d'installer de 
façon permanente les réfugiés 

" palestiniens au Liban. Ce n'est pas là le 
but du Groupe de travail sur les réfugiés 

! que le Canada préside dans le cadre du 
* processus de paix au Proche-Orient. Le 
• Groupe de travail vise à améliorer les 
conditions de vie actuelles de ces 
réfugiés là où ils se trouvent ». C'est en 
ces termes qu'une porte-parole des 
Affaires étrangères, Chantai Gauthier, a 
« nié » hier l'accusation, portée la veille 
par le président du parlement libanais, 
Nabih Berri, dans un discours à Saida, 
voulant que « le Canada fomente un 

* complot contre les Libanais et les 
Palestiniens » en tentant « ouvertement, 
et en secret, d'implanter définitivement 

'les Palestiniens ( quelque 400 000 
réfugiés ) au Liban ». A la question de 
savoir si le mandat du Groupe de 
travail, créé dans le cadre du processus 
de paix de Madrid, n'était pas plutôt de 
contribuer au règlement global et 
définitif du problème des réfugiés du 
conflit arabo-israélien, la porte-parole a 
4it que « c'est aussi une facette de la 
question ». Marc Perron, sous-ministre 
canadien au Proche-Orient qui préside 
le Groupe de travail, n'était pas 
disponible hier à Ottawa. 

Jooneed Khan 

RUSSIE 
plaidoyer de Ouellet 
k Le ministre des Affaires étrangères, 
André Ouellet, a déclaré hier qu'il 
profiterait de sa visite de deux jours en 
Kussie pour exhorter les leaders du pays 

multiplier leurs efforts de paix en 
ie et à améliorer les conditions 

ites aux entreprises canadiennes qui 
vestissent en Russie. « Nous 

discuterons en général de paix et de 
Sécurité et en particulier de la situation 
en Bosnie », a-t-il affirmé peu après son 
Arrivée à Moscou hier soir. « Les Russes 
pnt joué un rôle crucial pour faire en 
sorte de promouvoir la paix en ex-
Yougoslavie. Leur participation dans les 
forces de maintien de la paix et les 
efforts diplomatiques accomplis avec les 
Serbes ont été substantiels. Mais je crois 
qu'un petit coup de pouce 
supplémentaire serait nécessaire. » 

d'après PC 

NORVÈGE 
pul à l'Union européenne ? 
Il 51,8 p. cent des Norvégiens ont voté 
i>our l'adhésion de leur pays à l'Union 
européenne et 48,2 p. cent contre, hier, 
selon les premiers résultats officiels du 
Référendum sur cette question portant 
sur 3,7 p. cent des suffrages exprimés. 
Ces résultats portent sur 46 des 628 
gantons du pays, selon ces résultats 
communiqués de source officielle. La 
plupart de ces cantons sont localisés 
'dans le sud du pays, réputé plus 
^favorable à l'adhésion aue le nord du 
«royaume. Plus tôt, la télévision publique 
Norvégienne TV2 avait annoncé que les 
Résultats de son sondage à la sortie des 
bureaux de vote hier donnaient 
^finalement une avance de 50,1 p. cent 
"au « oui » à l'adhésion de la Norvège à 
•l'Union européenne, après avoir crédité 
.plus tôt le « non » de 50,2 p. cent des 
Voix. 
1 d'après AFP 

ITALIE 
Berlusconl revigoré 
• 

M Le premier ministre italien Silvio 
IBerlusconi, qui a ouvert hier une 
^semaine difficile au cours de laquelle il 
^era probablement entendu par les 
.magistrats milanais, réclame aujourd'hui 
l e soutien de ses partenaires de la 

ijorité. La Ligue du Nord rétorque 
pendant qu'une telle « vérification » 

les accords de gouvernement ne peut 
% ivoir lieu qu'en janvier. Au milieu de 
«es démêlés judiciaires, le premier 
^ninistre est apparu revigoré par la 
manifestation de soutien de 7 000 
^ersonnes qui s'est déroulée dimanche à 
\irin. Aucune indication n'a encore 
iltré sur la date de l'interrogatoire de 

A . Berlusconi par les procureurs des 
.enquêtes Mani pulite ( Mains propres ), 

9ui portera sur sa responsabilité dans 
es paiements illégaux présumés de son 

kroupe Fininvest à la brigade financière. 
jLa rencontre devrait avoir lieu au palais 
de justice de Milan. 
• d'après AFP 

tCHÉCHÉNIE 
\rève tendue 
É Grozny, la capitale tchétchène 
reprenait vie, hier, tandis que 
l'opposition enterrait ses morts après sa 

Îstentissante défaite de samedi. Mais 
'un côté comme de l'autre, on se 

prépare à une nouvelle grande offensive 
dans les prochains jours. L'opposition, 
soutenue par Moscou qui n'a jamais 
reconnu l'indépendance proclamée 
jinilatéralement en 1991 par le 
Président de cette république du 
Caucase russe, Djokhar Doudaïev, 
Annonçait hier soir une nouvelle 
Offensive pour « les tous prochains 
Jours », selon Rousian Martagov, porte-
parole du Conseil provisoire, principal 
groupe de l'opposition armée. 

d'après AFP 

israéliens et Palestiniens reprennent les 
négociations sur les élections dans les Territoires 
d'après AFP 
BRUXELLES 

Israéliens et Palestiniens ont donné 

hier à Bruxelles le coup d'envoi des 
négociations sur la deuxième phase de 
leur accord de paix, en particulier sur 
l'organisation d'élections libres en Cis-
jordanie et à Gaza. 

Le ministre israélien des Affaires 
étrangères, Shimon Peres, et le prési-
dent de l'Autorité autonome palesti-
nienne, Yasser Arafat, se sont en effet 
rencontrés hier pour tenter de relancer 
le processus de paix, alors que l'Autori-
té palestinienne est chaque jour un peu 
plus confrontée à la contestation des 
intégristes du Hamas. MM. Peres et 
Arafat ont eu une rencontre bilatérale 
avant de s'entretenir avec la troïka eu-
ropéenne, composée des ministres grec, 
français et allemand des Affaires étran-
gères. 

À l'issue de ces entretiens, Yasser 
Arafat a déclaré hier à la presse : « Les 
Israéliens savent fort bien que nous 
avons besoin d'élections rapides, mais 
nous devons comprendre leur besoin 
de sécurité. Ces négociations, cela si-

gnifie la stabilité, la démocratie » sans 
donner de précision de calendrier. Ces 
élections, selon M. Arafat, se déroule-
ront sous contrôle international et de-
vront en principe être précédées du re-
trait des troupes israéliennes des 
principaux centres urbains de Cisjorda-
nie et Gaza. 

M. Peres, de son côté, a déclaré hier 
à la radio israélienne qu'il avait d'ores 
et déjà accepté le principe d'un contrô-
le international du déroulement du 
scrutin et l'examen des problèmes liés 
au redéploiement des troupes israélien-
nes en Cisjordanie occupée. 

Par leur présence à Bruxelles, MM. 
Peres et Arafat ont aussi voulu insister 
sur la nécessité pour les pays occiden- * 
taux de tenir leurs promesses d'aide fi-
nancière aux territoires autonomes. 
Une réunion d'experts avec les pays 
donateurs est ainsi prévue aujourd'hui 
et demain à Bruxelles. 

Les Palestiniens espèrent obtenir des 
garanties fermes sur le versement des 
sommes promises. M. Peres s'est égale-
ment entretenu à Bruxelles avec le 
coordinateur américain pour le Pro-î po 
che-Orient, Dennis Ross. Selon ce der-

nier, des fonds d'urgence de l'ordre de 
150 millions de dollars US devraient 
être débloqués prochainement par les 
pays donateurs au profit de l'Autorité 
autonome. Selon M. Arafat, l'Autorité 
autonome n'a reçu que 60 millions de 
dollars US sur les 700 millions de dol-
lars US promis par les pays donateurs 
pour l'année 1994. 

Les Palestiniens estiment que cette 
aide internationale est indispensable 
pour que la population des territoires 
autonomes de Gaza et Jéricho « perçoi-
ve les fruits de la paix ». Selon eux, les 
difficultés économiques et financières 
( le chômage touche 58 p. cent de la 
population ) expliquent pour une bon-
ne partie l'explosion de violence qui 
avait fait 16 morts, le 18 novembre à 
Gaza, et la montée en puissance du 
mouvement intégriste Hamas. 

Au cours d'une rencontre avec la 
troïka européenne, M. Arafat a deman-
dé de l'aide pour la mise en place d'un 
programme de création d'emplois à 
Gaza et à Jéricho. L'Union européenne 
a, de son côté, indiqué qu'elle avait 
déjà engagé la totalité de la dotation 
prévue d'environ 72 millions de dol-

lars US et que la moitié serait versée 
d'ici à la fin de l'année. Elle finance, 
entre autre, la police palestinienne. 

Une police palestinienne qui n'a 
d'ailleurs pas hésité hier à « confis-
quer » trois quotidiens et un hebdoma-
daire en langue arabe ainsi que le jour-
nal israél ien en langue anglaise , 
Jerusalem Post, accusés d'avoir exagéré 
la participation à un rassemblement is-
lamiste samedi dernier à Gaza. La poli-
ce de Gaza a finalement autorisé la 
distribution des journaux après l'avoir 
retenue durant six heures. Aucune ex-
plication n'a été fournie par les autori-
tés palestiniennes. 

M. Arafat lui-même a tenu hier à re-
lativiser l'importance prise par Hamas 
à Gaza : « Vous montez Hamas en 
épingle. Il n'y avait pas plus de 5 000 
manifestants dimanche à Gaza », a dé-
claré M. Arafat à la presse, alors que le 
chiffre de 12 000 personnes est cou-
ramment cité et correspond à l'estima-
tion faite par AFP. 

Les négociations entre Israël et 
l'OLP devraient reprendre le 5 décem-
bre au Caire et porter essentiellement 
sur l'organisation des élections palesti-
niennes. 

Les miliciens de Fikret Abdic sont de retour à Velika Kladusa 
« Nous préférons vivre dans des ruines, mais chez nous », dit un sécessionniste musulman 
V I C T O R I A S T E G I C 
envoyée spéciale de l'AFP 

\ 

VELIKA KLADUSA, Bosnie-Herzégovine 

,ans la lunette de son fusil, un mi-
licien musulman allié aux forces 

serbes scrutait hier les positions de 
l'armée régulière bosniaque à Velika 
Kladusa, dans le nord de l'enclave de 
Bihac. 

Les hommes du leader sécessioniste 
musulman Fikret Abdic, potentat local 
expulsé de la ville par l'armée de Sara-
jevo au mois d'août, ont profité de l'of-
fensive serbe contre l'enclave musul-
mane pour regagner le terrain perdu. 

«c Tous les matins, je regarde ma 
mère aller chercher de l'eau, raconte 
Assim. Le cinquième Corps ( de l'ar-
mée bosniaque, majoritairement mu-
sulmane ) nous a chassés et nous 
n'avons pas le choix. Nous devons re-
prendre nos foyers par les armes. » 

Sead, 26 ans, renchérit à voix basse : 
« Nous préférons vivre dans des ruines, 
mais chez nous. » 

Défait, Fikret Abdic a donné à ses 
partisans l'ordre de fuir en Croatie voi-
sine, puis a rassemblé ses miliciens, ob-
tenu des armes auprès des Serbes de 
Krajina ( sécessionistes en Croatie ) et 
lancé la contre-offensive au moment 
où, au sud de l'enclave, les Serbes bos-
niaques attaquaient la ville de Bihac. 

Embusqués dans les tours du châ-
teau médiéval restauré qu'ils ont repris 
à l'armée bosniaque à la mi-novembre, 
les soldats d'Abdic pilonnent sans ré-
pit, aux mortiers et aux canons, les po-
sitions de l'armée bosniaque qui con-
trôle encore, outre le centre-ville, deux 
collines stratégiques. 

Recevant des journalistes occiden-
taux, Fikret Abdic appelle les soldats 
de l'armée régulière à « prendre 
conscience de l'absurdité » de leur lut-
te. II leur garantit qu'ils pourront ren-
trer chez eux en toute sécurité s'ils se 
rendent. 

« La communauté internationale de-
vrait accepter la réalité de l'existence 
d'une province autonome de Bosnie 
occidentale et inviter ses représentants 
à la table de négociations », a ajouté 
M. Abdic. 

L'ancien magnat de l'industrie agro-
alimentaire, qui fut un temps membre 
de la présidence collégiale de la Répu-
blique de Bosnie-Herzégovine, est en-
tré en dissidence en septembre 1993 en 
proclamant l'autonomie du nord de 
l'enclave de Bihac puis en signant des 
accords de paix séparés avec les Serbes 
et les Croates de Bosnie. 
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PHOTO AFP 

Des fossoyeurs de Sarajevo qiuttent un cimetière, après y avoir enterré un soldat gouvernemental bosniaque. Les for-
ces gouvernementales bosniaques dans l'enclave de Bihac sont encerclées par les forces serbes et par quelques-uns 
de leurs coreligionnaires musulmans dirigés par le milicien Fikret Abdic. 

« Je n'ai rien contre la Bosnie-Herzé-
govine. Je suis contre le gouvernement 
de Sarajevo. Il a choisi la guerre et 

moi, j'ai choisi la paix », assure-t-il, 
avant de lancer un appel aux femmes 
musulmanes qui lui sont restées fidèles 

et sont réfugiées en Croatie à venir 
grossir les rangs de ses miliciens pour 
«c libérer leurs foyers ». 

• REPÈRES • Bosnie 

L'ère des Bihac risque de durer 
J O O N E E D K H A N 

• Les conflits de l'ex-Yougoslavie, et 
surtout la guerre en Bosnie-Herzégo-
vine, continuent d'avoir un effet de 
« découplage » entre l'Europe ( de 
l'Ouest ) et l'Amérique ( du Nord ). 

Mais ce qui étonne dans la réaction 
des puissances tutrices du Directoire 
mondial après Bihac, c'est que tout 
en admettant leur « impuissance » 
face à la poussée militaire serbe, elles 
refusent d'en tirer les conclusions qui 
s'imposent, et à reconnaître la « RS » 
( « République serbe » proclamée sur 
70 p. cent de la Bosnie ). 

Étrange romantisme en désaccord 
avec l'ultra-réalisme et le néo-darwi-
nisme déchaînés autour du globe de-
puis la fin de la Guerre froide que ces 
réflexions glanées hier dans les gran-
des capitales : * ( Bihac ) est une hon-
te pour l'Europe civiiisee » ( Helmut 
Koh i , c h a n c e l i e r a l l e m a n d ) ; 
« l'ONU, la France, la Grande-Breta-
gne, ont aidé l'agression serbe » ( Bob 
Dole, chef de la majorité au Sénat 
américain ) ; les accusations de Dole 
« sont scandaleuses » ( Malcolm Rif-
kind, ministre britannique de la Dé-
fense ) ; « une paix oui entérine la 
conquête serbe de 70 p. cent de la 

Bosnie serait manifestement injuste» 
( Douglas Hurd, chef du Foreign Offi-
ce ) ; Bihac « est une honte pour une 
génération de décideurs politiques » 
( Michel Rocard, ancien premier mi-
nistre français ). 

« Honte », « justice », ces notions 
ont-elles encore une place parmi les 
froids calculs d'intérêts, de stratégies 
et de tactiques oui dominent tant les 
conflits de l'ex-Yougoslavie et d'ail-
leurs, que les soi-disant règlements 
imposés à fortes doses de « réalisme » 
au Cambodge, au Proche-Orient, en 
Afrique aistrale? L'ONU maintient 
qu'elle n'a pas échoué. L'OTAN de 
même. Le HCR redoute à Bihac un 
« nouveau Srebrenica » ( enclave de 
Bosnie orientale dont les Serbes ont 
obtenu la démilitarisation et qu'ils 
tiennent à leur merci ). La FORPRO-
NU par le d e « s a u v e r B i h a c » . 
L'Union européenne réclame un ces-
sez-le-feu à Bihac et des négociations 
de paix. Mais la CDU d'Helmut Kohi 
s'alignait hier sur les républicains US 
en votant pour la levée de l'embargo 
sur les armes aux forces bosniaques. 

Bihac n'est au fond qu'un épiphé-
nomène de plus du mal mondial de 
l'après-Guerre froide. Mal illustré jus-
tement par l'éclatement de l'ex-Fédé-
ration socialiste de Yougoslavie en 

autant de ghettos e thnic i s tes et 
clients des Grands ( Slovénie et Croa-
tie proches de l'Allemagne ; Serbie 
areboutée sur la Russie ; jeu améri-
cain avec la Bosnie ; montée des ten-
sions autour du Monténégro, du Ko-
sovo et de la Macédoine ; plus le jeu 
grec, turc et albanais ). À l'image de 
Humpty-Dumpty, l'oeuf de comptines 
anglaises tombé du mur et brisé en 
morceaux que « tous les chevaux et 
hommes du roi ne pouvaient rassem-
bler à nouveau », l'ex-Yougoslavie en 
morceaux continue de défier les plus 
puissantes forces de la planète. 

C'est Léon Panetta, secrétaire géné-
ral de la Maison-Blanche, qui a le 
mieux résumé hier la situation en 
Bosnie-Herzégovine. Il n'y a, a-t-il dit, 
« aucune bonne alternative », préci-
sant : « On peut déployer des centai-
nes de milliers de soldats, y compris 
des USA, mais cela ne fera qu'étendre 
la guerre ; on peut retirer les forces 
de l'ONU et laisser les factions entre 
elles, mais cela ne fera qu'accroître le 
carnage ; on peut poursuivre les négo-
ciations mais cela ne mènera à rien si 
une parties refuse de participer. » 
« La situation est sous le contrôle des 
Serbes », a-t-il dît. Mais lui aussi sur-
prenait en ajoutant : « Notre seul es-

poir est que les factions se rendent 
compte à quel point ce carnage est 
inutile. » 

Pourquoi la « faction » serbe victo-
rieuse se rendrait-elle soudain compte 
d'une telle « inutilité » ? Pensée magi-
que de Léon Panetta ? Pourquoi ce 
n'est pas le Directoire mondial, Amé-
rique et Europe, qui admettrait l'inu-
tilité d'offrir aux Serbes 49 p. cent 
d'une Bosnie qu'ils détiennent déjà à 
70 p. cent, et dont ils disent pouvoir 
se contenter avec 65 p. cent ? Parce 
que ce serait reculer face à la Russie, 
qui veut rétablir l'autorité de l'ex- «j 
URSS dans sa sphère d'influence de-
puis l'Europe de l'Est jusqu'en Extrê-
me-Orient, en passant par le Caucase 
et l'Asie centrale. Que, de la Bosnie 
au Tadjikistan, en passant par la 
Tchétchénie, la Russie s'emploie à 
« c o n t e n i r » les pays musulmans, 
l'Occiticiit ii'<5û cal pat» mécooteui. 
Mais qu'elle retrouve le poids diplo-
matique perdu de l'ex-URSS, l'Occi-
dent ne veut guère l'envisager, l'Amé-
rique surtout, jalouse de son statut 
d'unique superpuissance —qui lui 
permet désormais de mener le jeu 
tout en refusant de s'engager en Bos- ,î 
nie comme ailleurs. L'ère des Bihac 
est loin d'être finie. 
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Le FPR accusé de tuer les Hutus qui rentrent 
une affaire de vengeance, selon le HCR et Amnistie Internationale 
d'après AFP et Reuter 

GOMA 

• Le Haut commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés 
( HCR ) et Amnistie internatio-
nale accusent les soldats du 
Front pa t r io t ique rwandais 
( FPR ) de tuer les Hutus qui 
regagnent le Rwanda pour se 
venger du génocide commis 
contre les leurs au début de 
l'année. 

Par ailleurs, la situation ne 
cesse de se dégrader dans les 
camps de réfugiés au Zaïre. Les 
organisat ions humani ta i res 
craignent une recrudescence de 
la violence dans les camps. Et 
l'expulsion de 37 Hutus rwan-
dais par le Zaïre avant-hier ne 
devrait d'ailleurs pas calmer les 
choses. 

Les autorités zaïroises, « au 
plus haut niveau », avaient en 
effet décidé de remettre aux 
autorités rwandaises ces réfu-
giés considérés par Kinshasa 
comme des « criminels ». C'est 
la première fois que les autori-
tés zaïroises prenaient une telle 
mesure, re levai t -on hier à 
Goma. Mais ces expulsions 
sont contraires à la législation 
internationale sur les réfugiés, 
ont protesté des responsables 
du HCR de Goma. Et Nici 
Dahrendorf, porte-parole du 
HCR, a souligné que les autori-
tés zaïroises menaçaient de 
procéder à d'autres expulsions. 

À Kigali, le ministre de l'In-
térieur rwandais, Serth Sebdas-
honga, a précisé que les expul-
sés étaient at tendus dans la 
capitale rwandaise dans la jour-
née et qu'ils seront emprison-
nés dans la prison centrale de 
Kigali et jugés lorsque les tribu-
naux auront été mis en place. 

Les enquêteurs rwandais vont 
d'abord vérifier la véracité des 
cr imes qu ' i l s sont accusés 
d'avoir commis dans les camps 
de réfugiés zaïrois. 

Les incidents se multiplient. 
Récemment encore, des affron-
tements avaient opposé l'armée 
zaïroise aux résidents du camp 
à la suite du meurtre d'un sol-
dat zaïrois lors d'une dispute 
avec un réfugié. 

Et les recherches pour re-
trouver un Britannique et qua-
tre Zaïrois, employés d'une or-
g a n i s a t i o n h u m a n i t a i r e 
disparus lors d 'accrochages 
dans le camp de Rutskuru la 
semaine dernière, sont entrées 
hier dans leur quatrième jour, 
alors qu'on est toujours sans 
nouvelles d'eux. 

Les chefs d 'É ta t za ï ro is , 
rwandais et burundais s'étaient 
réunis ce week-end pour discu-
ter de la situation tendue liée à 
la présence des réfugiés rwan-
dais au Zaïre. 

Un projet, visant à faciliter 
un éventuel retour des réfugiés 
rwandais vers leur pays, avait 
été annoncé hier au terme du 
sommet tripartite. Mais les di-
plomates du Conseil de sécurité 
des Nations unies à New York 
ont indiqué hier ne «c pas être 
au courant » du projet de créa-
tion de zones de sécurité au 
Rwanda placées sous le contrô-
le de l'ONU. 

« Peut-être s'agit-il d 'une 
proposition nouvelle qui n'a 
pas encore été évoquée ici », a-
t-on indiqué de source diplo-
matique. Rappelons qu'il s'agit 
du sort de plus de 800 000 ré-
fugiés menacés à présent au-
tant par le FPR que les autori-
tés zaïroises. 

PHOTO REUTER 

Des soldats zaïrois ont remis 37 Hutus rwandais aux autorités 
de leur pays, dimanche, en présence d'observateurs des Na-
tions unies. 

Le Fis demande de rompre 
les relations diplomatiques 
avec « la junte algérienne » 
d'après AFP 

ROME 

• La délégation parlementaire 
du Front is lamique du salut 
( FIS, interdit en Algérie ), en 
charge des questions de politi-
que extérieure du mouvement, a 
demandé hier à Rome à la com-
munauté internationale de rom-
pre les relations diplomatiques 
avec le gouvernement algérien. 

Le chef de la dé l éga t ion , 
Anouar Haddam, a indiqué, sans 
donner d'autre détail, avoir eu 
des contacts avec les autorités 
italiennes en marge d'un collo-
que sur l'Algérie, organisé par 
un organisme religieux il y a 
une semaine à Rome. 

M. Haddam, qui réside à Was-
hington, avait été convié lundi 
et mardi derniers dans la capita-
le italienne, à l'initiative de la 
c o m m u n a u t é c a t h o l i q u e 
Sant'Egidio, qui organisait un 
colloque réunissant la plupart 
des dirigeants algériens de l'op-
position. 

« La délégation parlementaire 
du FIS demande à la commu-
nauté internationale de mettre 
un terme à ses relations diplo-
matiques avec la junte algérien-
ne et de supprimer toute aide 
non humanitaire à l'Algérie », a 
déclaré hier M. Haddam devant 
la presse. 

Le chef de la délégation parle-
mentaire, qui regroupe les élus 
du FIS désignés lors du scrutin 
annulé par le pouvoir en janvier 
1992, a estimé que ces mesures 
étaient nécessaires jusqu'à ce 
que « l'armée totalitaire renonce 
à l'usage de la terreur et à la 
pratique de la torture pour se 
maintenir au pouvoir ». 

M. Haddam a qualifié d'« his-
torique » la réunion des 21 et 22 
novembre à Rome à laquelle 
participaient le secrétaire géné-

ral de l'ex-parti unique FLN, Ab-
delhamid Mehri, le président du 
FFS ( socialiste ), Hocine Alt Ah-
med, et l'ancien président Ah-
med Ben Bel la , s o u l i g n a n t 
qu'elle sera «c très prochaine-
ment » suivie d'autres rencon-
tres. 

« Les participants se sont en-
tendus sur le fait que le Droblè-
me n'est pas entre le FIS et les 
militaires, mais entre l'ensemble 
de la société algérienne et la jun-
te », a-t-il estimé. 

M. Haddam a estimé que la 
violence des groupes armés était 
une réaction à la répression me-
née par le régime. 

« Nous faisons clairement tjïie 
différence entre le terrorisme et 
le combat des Moudjah id ine 
pour la paix », a-t-il ajouté. 

Le chef de la délégation a 
suré que « les portes pour 
solution négociée juste et pacifi-
que ne seront jamais fermées par 
nous» , et a estimé qu '« elles 
sont en train d'être fermées à 
cause du refus des généraux qui 
détiennent de facto le pouvoir 
de se rendre à la table des négo-
ciations ». 

M. Haddam a jugé « impéra-
tif » que les dirigeants du FIS 
Abassi Madani et Ali Belhadj, 
actuellement en résidence sur-
veillée en Algérie, « soient libé-
rés et puissent rencontrer les au-
tres dirigeants du mouvement à 
l'intérieur et à l'extérieur ». 

Par ailleurs, 41 islamistes ar-
més ont été tués par les forces 
de sécurité lors de différentes 
opérations entre vendredi et di-
manche, ont annoncé hier les 
services algériens de sécurité. 

C'est la qua t r ième fois en 
moins d'un mois que les services 
de sécurité annoncent un bilan 
important dépassant 40 mort-
s.Ainsi, 391 islamistes armés ont 
été tués depuis le début du mois. 
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Avis public 

Assemblée publique 
d'information sur le projet 
Coteau Rosemont 

le lundi 5 décembre 1994 
à 19 h 
à la salle paroissiale 
Saint-Brendan 
5740,15e Avenue Invitation à participer 

Prenez avis qu'une assemblée 
publique d'information pour la 
présentation du projet Coteau 
Rosemont, relatif à la construc-
tion d'un ensemble résidentiel de 
2, 4, 6 et 8 étages sur un terrain 
situé entre la 20e Avenue, le 
boulevard Pie-IX, à l'emplace-
ment de l'ancien centre sportif 
Paul-Sauvé, aura lieu: 

La documentation complète est 
disponible, pour consultation, au 
bureau Accès Montréal Rosemont -
Petite-Patrie situé au 3304, boule-
vard Rosemont. Si vous désirez 
des informations sur cette 
assemblée, veuillez communiquer 
avec madame Ginette Gagnon au 
872-9492 ou avec le bureau Accès 
Montréal au 872-6386. 

à d&Jj£*M 
2931 

Le greffier, 
Léon Labtrgt 

« On rénov 

GOLF 1994, JETTA 1994 
À FAIRE SORTIR 

AUX CONDITIONS 
LES PLUS A VANTA GEUSES ! Le parka campagnard se fait en kaki, talc ci vert forêt. L'anorak est offert en rouge, vert, bleu et pierre. Le trench est proposé en kaki 

vert foncé, mar ine et noir. Le chaud parka est offert en écru, vert foncé et noir. 

SHERBROOKE, ANGLE DE l A M O N T A G N E . 842-5111 • CENTRE ROCKLAND, 738-3500 • FAIRVIEW, POINTE-CLAIRE, 6 9 4 - 6 3 1 0 
Nos magasins sont ouverts de 10 h à 18 h aujourd'hui. • Heures d'ouverture des fêtes, à partir du 3 0 novembre s 

du lundi au vendrtdi. de 10 h à 21 h; le samedi, de 9 h à 17 h; cfclc dimanche, de 10 h à 17 h. 

M 

Rimar 
AUTOMOBILE 
RIMAR INC. 
5500. boul Métropolitain Est 
sortie Lacordai.'*? 
253-4888 



A 1 6 LA PRESSE, MONTRÉAL, MARDI 29 NOVEMBRE 1994 

Lancement d'un atlas 
tridimensionnel numérique 
de l'anatomie humaine 
Agencé Fctwcc-Prïtae 

m Un atlas tridimensionnel 
numériqulpil^anatomie dé 
l'homme, pouvant être con~ 
imité sur te réseau Internet, a 
été présenté hier à Chicago 
par la Librairie nationale de 
médecine américaine ( NLM ). 

C 'es t la p r e m i è r e fois 
qu'une telieiquantité d'infor-
mat ions détai l lées sur un 
corps humain entier est ras»; 
semblée, a déclaré le Dr Do-
nald Lindberg, de la NLM 

Cet atlas, appelé Homme 
Transparent, est un outil édu-
catif, a déclaré un responsable 
informatique de la NLM. Il 
pourrait servir un Jour de si-
mulateur chirurgical, comme 
les pilotes s'entraînent sur des 
simulateurs de vol. 

ifiïy.v.y. -x rt^vSKZi 

Des milliers de radios et 
d'images obtenues par réson-
nance magnétique et par 
scanner constituent cet atlas, 
qui comprend également 
1 870 coupes transversales 
d'un mm d'épaisseur d'un ca-
davre d'homme de 39 ans. 

Après 15 jours d'intervention 
militaire, la population 
retrouve le calme à Rio 
Agence France-Presse 
MODE JANEIRO 

• Après 15 jours d'opérations 
militaires dans les principaux bi-
donvilles de Rio, avec un dé-
ploiement spectaculaire de sol-
d a t s a r m é s en t e n u e de 
camouflage, appuyés par des 
blindés et des hélicoptères, la 
population de la ville se dit plus 
tranquille et recommence à sor-
tir le soir. 

La seule présence des militai-
res dans les rues semble déjà 
avoir tranquilisé la population. 
L'inquiétude commence à se dis-
siper, surtout pour sortir le soir, 
a affirmé hier le président de 
l'Académie brésilienne des Let-
tres, M. Josué Montello. 

Il a suffi que la nouvelle selon 
laquelle l'armée avait commencé 
à combattre la criminalité à Rio 
se répande pour que les échan-
ges de coup de feu, presque quo-
tidiens, entre trafiquants des fa-
v e l a s v o i s i n e s , c e s s e n t , a 
renchéri un acteur de théâtre 
Léon Goes, qui vit à Santa Tere-
za ( zone sud de Rio ). 

Selon un sondage réalisé par 
l'Institut Datafolha le 24 novem-
bre, 89& des Cariocas veulent 
que l'armée continue, en 1995, à 
combattre la criminalité à Rio, 
ville de 9,5 millions d'habitants, 
y compris la banlieue, où près 
de 20 personnes sont assassinées 
par jour. 

2 000 soldats 
Pas moins de 63& d'entre eux 

estiment que l'Opération Rio, 
mise sur pied le 31 octobre der-
nier après un accord passé entre 
le président Itamar Franco et le 

gouverneur de Rio, Nilo Batista, 
réduira considérablement le taux 
de criminalité, but principal de 
l'intervention de l'armée. 

Hier matin, après 48 heures 
d'occupation des favelas du Bo-
rel et d'Andarai ( quartiers de la 
zone nord de Rio ), où 2 000 sol-
dats ont été mobilisés, l'armée 
est repartie. Elle a laissé la place 
à un bataillon de la police mili-
taire, qui continuera à patrouil-
ler les ruelles de ces deux bidon-
v i l l e s , sans délai pour les 
abandonner. 

En moins de 15 minutes, ven-
dredi après-midi, 1 500 hommes 
avaient notamment assiégé la fa-
vela du Borel, l'un des princi-
paux points de vente de drogue 
de Rio, où des parachutistes ont 
même été lâchés par hélicoptères 
sur le haut de la colline. 

Les parachutistes y ont détruit 
une grande croix que des trafi-
quants du Comando Vermelho 
( Comando Rouge ), l'une des 
bandes du crime organisé à Rio 
les plus violentes, avaient planté 
pour marquer leur suprématie, 
et l'ont remplacé par le drapeau 
vert et jaune du Brésil. 

La semaine dernière, une di-
zaine d'autres favelas avaient 
déjà fait l'objet d'occupations 
surprises, par des effectifs de 300 
à 500 soldats, selon les cas. 

Notre but, qui était de rendre 
la tranquillité aux populations 
locales, a été atteint avec l'em-
ploi de 2 000 militaires qui n'ont 
pas tiré un seul coup de feu, a 
affirmé hier le porte-parole de 
l'armée, le colonel Ivan Cardoso. 

En 48 heures, 26 personnes 
ont été arrêtées, 23 armes et un 
peu de drogue ont été saisies. 

UNE OFFRE 
FRACASSANTE 

PASSAT GLX 
1995 VR-6 

PASSAT 
GOLF CL 

T R A N S P O R T et PRÉPARATION INCLUS 
Sur crédit-bail de 24 mois avec 

2 700 $ de comptant, un premier 
versement de 190 $ plus taxes. 

Le dépôt de sécurité de 250 $ et les 
taxes sont en sus pour la Golf CL. 

Un comptant de 6 400 $ est 
requis pour la Passat ainsi 
qu'un premier versement de 
199 $ plus taxes et un dépôt 
de sécurité de 250 $. 

i 
Le kilométrage est de 20 000 kilomètres par année. L'excédent est 5 
de 10 C le kilomètre. Sujet à l'approbation du crédit. * S 

Automobiles E. Lauzon 
. 1384. boulevard Labelle, Blainville 

Té l . : 4 3 0 - 1 4 6 0 
Soi e 25 d e l 'autoroute des Laurentides. tourne* a gauche 
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Une Africaine passe neuf 
mois dans la salle 
de transit à l'aéroport 
Agence France-Presse 
LE CAIRE 

• Une femme vit depuis neuf 
mois dans la salle de transit de 
l'aéroport du Caire à la suite du 
refus de plusieurs pays de lui ac-
corder l'asile politique, a annon-
cé hier un responsable du Haut 
Commissariat des Nations Unies 
aux Réfugiés ( UNHCR ). 

Khadiga Abdel Aziz, 43 ans, 
est arrivée en avion, en février, 
sans passeport en provenance du 
Soudan. 

Elle a déposé une demande 
d'asile politique auprès des auto-
rités égyptiennes qui l'ont refu-

sée, a indiqué M. Pavos Moumt-
zis, responsable au HCR. 

Nous avons pris connaissance 
de son cas à la fin du mois de 
juin et nous lui avons accordé à 
trois reprises la somme de 100 
dollars pour se nourrir et se vê-
tir, a-t-il ajouté. 

Il souligne que son cas est ex-
trêmement difficile et controver-
sé. Khadiga est arrivée sans pas-
seport et a présenté plusieurs 
versions différentes sur son ori-
gine et les raisons de sa fuite, a 
souligné M. Moumtzis. 

A présent, elle affirme qu'elle 
est Angolaise et qu'elle a quitté 
son pays en 1985 et qu'elle a 
vécu au Portugal. 

(Offerte en quantité limitée) 

La ceinture de sécurité\ on s'y attache. 
T.D.S .F . pour la berline Civic L X Édition spéciale 1995 à 5 vitesses. Version automatique au P.D.S.F. de 15 7 9 5 $. Transport, préparation, taxes et immatriculation en suv 
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FIGURINE 
ROYAL DOULTON 
ÉDITION SPÉCIALE 
BIRKS 1995 
"Nicole" a été fabriquée 
en nombre limité 
de 800pièces. 
Cette figurine est 
marquée du 
logo Birks, 
d'un numéro 
d'enregistrement 
exclusif et est 
accompagnée de 
son propre certificat 
d'authenticité ainsi 
que d'un socle en 
bois spécialement 
conçu pour elle. 

Prix Birks 
192,50$ 

ISicole " 

Extra ! 
Extra! / 

Edition 
/ 

La Civic LX Edition spéciale 
• Climatisation sans C F C 

plus 
Chaîne AM/FM stéréo avec lecteur de cassettes et 4 haut-parleurs 

plus 
• Montre numérique à quartz 

plus 
• Console et accoudoir central à l'avant 

plus 
• Miroir dans le pare-soleil droit 

plus 
• Enjoliveurs de roue intégraux 

plus 
• Deux rétroviseurs 
pour aussi peu que 

14 795 

BIRKS 
1240, SQUARE PHILLIPS, 397-2511 

(Renseignez-vous sur le rabais de stationnement accordé par Birks Square Phillips) 
CENTRE FAIRVIEW POINTE-CLAIRE, 697 -5180 
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